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Introduction
Le présent document est une synthèse de quatre rapports dont trois produits par les consultants nationaux. Deux consultants nationaux avaient des termes de références identiques et le troisième une version allégée des mêmes TDR (cf. annexe 1), en raison de sa plus courte durée de prestation dans la mise en œuvre de l'activité
. Cette activité avait pour objectif principal d’accompagner le BCR dans le processus de collecte des données du quatrième Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGP/H) de 2012.

Plus spécifiquement, il s’agissait de:

a. Apporter un appui au BCR pour finaliser les travaux préparatoires du dénombrement général de la population à travers un diagnostic des activités réalisées et celles planifiées  (plan de formation du personnel de collecte, besoins en logistique, travaux cartographiques, processus et plan de communication /sensibilisation) ;

b. Renforcer  le dispositif technique mis en place pour mener à bien le dénombrement du RGP/H ; 

c. Réajuster si nécessaire la méthodologie générale de la collecte et de l’exploitation des données afin de veiller au respect des normes internationales établies en la matière ;

d. Réajuster au besoin, la stratégie globale de mise en œuvre du dénombrement ; 

e. Mettre en place une stratégie efficace et efficiente d’évaluation quantitative et qualitative de la phase de dénombrement ;

f. Rédiger (Consultants nationaux) un document de synthèse à l’attention du consultant international ; et,
g. Elaborer le rapport sur le dénombrement. 

Dans ce même contexte et à sa demande, l'INS a bénéficié de l'appui d'un expert international mandaté par le CEPED pour accompagner le BCR, notamment dans les phases critiques de mise en œuvre du recensement. Celui-ci, en plus du suivi à distance, à ainsi effectué deux missions au Niger, une peu avant le dénombrement et une autre en février 2013, après la fin du dénombrement. Un rapport de synthèse sur cette première mission qui a été produit est annexé à ce document. En raison de l'importance de cette phase qui va du démarrage de la formation et la mise en place des moyens techniques et logistiques  à la réception de tous les documents à Niamey, après la fin de la collecte des données, l'INS et les partenaires, ont, à juste raison, décidé de la documenter de façon détaillée. Cette décision se justifie également par le fait que le début de cette phase coïncide avec la mise en place de l'équipe du CEPED, le bureau d’étude recruté pour mobiliser l’expertise internationale et nationale chargée d’apporter l'assistance technique à l’INS dans le cadre de la mise en œuvre  du PASTAGEP.

Ce document rédigé par le consultant international, inclut également des éléments sur les missions effectuées par ce dernier.


1-Objectifs, résultats attendus et méthodologie


____________________________________________________________________________
1.1. Contexte et justification de la mission
Le Niger a organisé son 4ième Recensement Général de la Population en 2012. Le Recensement Général de la Population et de l’Habitat est une opération de grande envergure qui consiste à collecter à un moment donnée, des informations démographiques, économiques et sociales auprès de toutes les personnes vivant temporairement ou de manière permanente sur toute l’étendue du territoire national du pays qui l’organise. 

La réalisation d'une telle opération nécessite la mobilisation d’importantes ressources matérielles, logistiques  et humaines de qualité, pour obtenir des données fiables.
Pour assurer la réussite de l'opération, il a été mis en place un cadre institutionnel approprié : BCR, Comité Technique National ; Comités Régionaux, Départementaux et Communaux du recensement et un Comité Assurance Qualité (CAQ)) conformément aux recommandations des Nations Unies relatives  à la série 2010 et plus, des recensements des pays d’Afrique au sud du Sahara. 

C’est dans ce contexte que se justifie l'assistance technique apportée à l'INS par le CEPED, pour accompagner le BCR dans la mise en œuvre du RGP/H 2012. Cette assistance est fournie par l'Union Européenne à travers le Programme d’Appui au Développement du Système statistique National pour la Promotion de la Gouvernance et le Suivi Evaluation de la Pauvreté (PASTAGEP). La présente mission dont les TDR sont présentés en annexe, entre dans ce cadre.
1.2. Objectifs et résultats attendus
Les résultats ci-après étaient attendus de cette mission : 
· Un appui conséquent au BCR à travers un diagnostic approprié est apporté ;

· Le dispositif technique mis en place pour mener à bien le dénombrement est renforcé ; 

· La conformité des méthodes de collecte et d’exploitation des données par rapport aux normes internationales est vérifiée ; 

· La stratégie globale de mise en œuvre du dénombrement est réajustée, si nécessaire; 

· Une stratégie efficace et efficiente d’évaluation quantitative et qualitative de la phase de dénombrement est élaborée ;

· Le plan de communication / sensibilisation est examiné, et réajusté si nécessaire ;

· Les éventuels obstacles susceptibles d’être préjudiciables au bon déroulement du recensement sont identifiés et les solutions idoines sont proposées ;

· Le rapport sur le dénombrement est élaboré.
1.3.  Méthodologie de déroulement de la mission
Pour atteindre ces résultats, la métrologie adoptée était la suivante : 
· l'examen critique des documents méthodologiques disponibles pour observations et commentaires à l'attention de l'équipe du RGPH;

· la participation aux différentes réunions techniques et de séances de travail pour mieux servir de dispositif d'observation, d'analyse, de conseil et d'alerte;

· la participation à des missions de supervision sur le terrain;
· l'appui à la  documentation du processus (examen et/ou rédaction des rapports de réunions ou de mission, assemblage de documents techniques divers, etc.);

· la contribution à la production des documents de base indispensables à l'élaboration du rapport général sur le dénombrement.

2- Travaux réalisés
1.1. Un appui conseil au BCR
1.3.1. Revue documentaire 

L'examen et l'analyse des différents documents et notes méthodologiques a permis à l'équipe de contribuer à:

· la relecture des documents techniques et fiches (feuille ménage, manuels de l’agent recenseur, du contrôleur, du superviseur, etc.). Cet exercice a permis de relever quelques problèmes mineurs dans le questionnaire et les points devant faire l’objet d’une attention particulière lors de la formation ; 

· la conception d'un diagramme de suivi de la mise en œuvre des différentes tâches ;
· la revue et l’amendement de la méthodologie de collecte des ménages collectifs et des sans-abris ;
· la préparation de notes d'information sur le RGPH 2012 pour les autorités gouvernementales et parlementaires ;

· la revue et les amendements des comptes rendus journaliers des réunions de la cellule de coordination centrale ; 

· la revue du chronogramme de colisage et d’expédition du matériel et outils de collecte;
· l’amendement du canevas et des modèles de rapportage des superviseurs et contrôleurs;
· l'élaboration de notes d'alerte ou tableaux de bord pour les personnels du niveau central et du terrain pour faciliter le suivi de la mise en œuvre des différentes tâches spécifiques essentielles ;    

· la finalisation ou élaboration des notes sur l'ensemble du processus et des conditions de succès du recrutement des personnels de terrain (profil des personnels et critères de sélection, TDR, rôles et attributions, effectifs et répartition par catégorie et par zone, stratégies pour avoir un nombre d'agents de terrain suffisant répondant au profil défini, processus de sélection, etc.) ;

· la réactualisation du budget ;
· les réflexions et les propositions sur l’acheminement des matériels et outils techniques sur le terrain ;
· le ré examen des aspects logistiques (quantification par type et par localité) ; 
· la disponibilité des salles de classes pour les formations, la gestion des stocks de sécurité et des personnels de renfort ou réservistes, etc.
· l'examen critique de la  note technique de référence sur le processus de contrôle et supervision de la collecte des données sur le terrain.
1.3.2. Participation aux réunions techniques et ateliers
Les consultants ont pris part à la quasi-totalité des réunions organisées au niveau central. Au cours de ces différentes réunions, plusieurs questions ont été traitées et se rapportent à l’état d’avancement des travaux, les problèmes rencontrés et les solutions préconisées, ainsi que les décisions et dispositions prises. A chaque fois que c’était nécessaire, les consultants ont apporté un plus durant ce processus.  On peut retenir  entre autres sujets importants abordés :  
· au niveau conceptuel : statut de résidence des ménages collectifs (hôtels, hôpitaux, casernes, internats…) et la méthode de recensement des ménages où les maris sont polygames ; 

· participation à la rédaction d'une note sur la méthode de dénombrement des populations en milieu désertique et nomade (méthode de balayage) ;

· recrutement et formation des formateurs ;
· examen et finalisation de la  documentation sur le processus de recrutement des agents recenseurs et contrôleurs ;  

· actualisation des estimations des besoins en matériels, fournitures et documents techniques pour la formation et le dénombrement par région et par commune ; 

· documentation du processus de réception, de colisage des matériels et outils de collecte, et élaboration du chronogramme  d’expédition dans les régions et communes; 

· fiche de suivi/évaluation journalier de l’avancement des activités afin de faire le point en temps réel sur le déroulement des travaux ; 
· état d’avancement de la cartographie et de la constitution des dossiers de terrain des agents recenseurs et contrôleurs ; 

· réflexions sur une stratégie pour la mobilisation de la logistique afin de pouvoir identifier et mobiliser les 5000 véhicules nécessaires ;
· conseils pratiques et échanges sur certaines questions clés à l’occasion du départ pour le terrain des équipes de formateurs et superviseurs centraux: rôles et responsabilités, communication et feedback permanent entre les différents niveaux (central, régional, communal), transparence dans le recrutement des agents recenseurs, rigueur dans leur formation et leur placement, collecte des données, supervision et contrôle, centralisation et acheminement des documents après la collecte ;

· participation à la rédaction de différentes notes techniques susceptibles d'aider au bon déroulement du processus de préparation du dénombrement ; 
· préparation de l’atelier de formation des formateurs à Maradi (TDR, réaménagement du programme initial de la formation pour tenir compte du chronogramme global actualisé des activités du recensement, identification des formateurs et désignation des modérateurs et des responsables de salle, répartition des participants par salle en tenant compte du lieu de provenance) ;

· appui à l’équipe en charge de la formation des formateurs à Maradi (en tant que membre de l’équipe du noyau dur des 24 encadreurs) : modérateur de salle, participation aux réunions journalières de synthèse du noyau dur et membres des sous groupes de réflexion sur le recensement des ménages collectifs et des sans abris, et du personnel (agents recenseurs, superviseurs, contrôleurs, agents de l'INS) impliqué dans les opérations de collecte, rédaction des principales résolutions de l’atelier, rédaction du rapport de l’atelier.
L'équipe de consultants a contribué aussi à étoffer le personnel impliqué dans le RGPH 2012 et à renforcer le dispositif de conception, de contrôle et d’encadrement technique du BCR à travers diverses actions : 

· Participation aux réunions du "noyau dur" sur les points de réflexion laissés en suspens lors de l’atelier de formation des formateurs  à Maradi;
· Appui conseil et coordination du comité ad hoc chargé  des activités d’estimation, répartition, et colisage des outils techniques et matériel de dénombrement des régions et communes ; 

· Participation à la rencontre avec les partenaires sur l’état d’avancement des activités du 4ème RGPH et mobilisation de la logistique;
· Participation à la réunion d’élaboration de la stratégie de supervision des activités de dénombrement dans la Ville de Niamey ;

· Contrôle de la qualité de questionnaires remplis dans la ville de Niamey ;

· Participation aux réunions de redéploiement du personnel dans les zones accusant un retard dans les opérations de dénombrement (ratissage).
En rapport avec l'activité d'information et de sensibilisation, d'autres contributions ont porté sur : 

· la participation aux activités organisées dans le cadre de la Journée Africaine de la Statistique (JAS) notamment le point de presse du DG  et la journée porte ouverte; 

· les visites de courtoisie au préfet de Konni, aux Maires de Konni, de Tsernawa et de Badaguichiri, Illela et Bazaga; 

· les conseils et propositions pratiques sur le recours aux radios communautaires, à la diffusion des affiches, autocollants et guide de sensibilisation.

1.2. Visites de supervision

1.3.3. Mission de supervision de la formation des formateurs
Elle a eu lieu  dans un centre communal de Niamey. 
1.3.4. Mission de supervision d’appui à l’équipe de coordination régionale de Tahoua
La mission a permis à l’équipe d’avoir des échanges sur le déroulement de la formation avec tous  les superviseurs et formateurs communaux de tous les centres situés sur le tronçon Konni-Tahoua. 
Les superviseurs et formateurs rencontrés reconnaissent unanimement les efforts et appuis divers qu’ils ont reçus des maires de leurs communes respectives. La mission a également profité de cette opportunité pour faire le point sur le matériel et les documents techniques destinés à la formation et au dénombrement. Cette vérification a permis de dégager un surplus important de cartons de feuilles de ménage qui ont servi de stock de sécurité pour Tahoua et Agadez, et de procéder au rééquilibrage entre les communes. 

Les missions sur le terrain ont, de façon générale, significativement contribué à renforcer l'information et la sensibilisation des autorités, à faciliter la mobilisation de la logistique et à identifier des conditions de succès de certaines tâches spécifiques. Les questions relatives à la sécurité du personnel de terrain, ainsi que la culture de relations sereines entre les différents acteurs ont été abordées.
Dans la région de Tahoua, la semaine d’avant dénombrement a été marquée par des activités clés comme :

· le placement et le dispatching  des fournitures et matériel complémentaires pour le dénombrement;

· la vérification auprès des superviseurs communaux, des autres documents nécessaires à la collecte  ainsi que  leur disponibilité dans toutes les communes ;

· la répartition des véhicules et motos louées par commune ;  

· la mise en place des agents recenseurs dans leurs ZD respectives en relation avec les superviseurs communaux.
Pendant le dénombrement, des missions de supervision incluant les consultants ont été organisées sur plusieurs axes pour s’assurer de l’exécution correcte des travaux, identifier les éventuelles difficultés afin de leur trouver des solutions, apprécier la progression du dénombrement. Les modalités de centralisation et de transport des documents à Niamey, en toute sécurité, ont été arrêtées.

1.3.5.  Visite à Maradi et à Dosso

La visite du Consultant international à Maradi et à Dosso a essentiellement consisté en des séances de travail avec les membres des organes techniques mis en place (personnels venus du niveau central et responsables régionaux), aux échanges en salle avec les participants à la formation des formateurs et à la visite des locaux de stockage du matériel de formation et de dénombrement (voir en annexe 1). 

Les réunions avec les équipes régionales ont porté sur divers points relatifs à la préparation et à la mise en œuvre efficace du dénombrement général:

· la formation des formateurs (test de sélection, réunions journalières d’évaluation et de partage,  approche pédagogique pendant la formation des recenseurs,  etc.) ;

· le recrutement des agents recenseurs. Il était en cours et devrait prendre fin le 20 novembre 2012. Pour quelques communes rurales de ces deux régions, les effectifs recherchés n’étaient pas encore atteints, à deux jours de la date de clôture. L'analyse des causes de cette situation a permis de faire des propositions, et par la suite, de prendre des décisions pour contourner ces difficultés ;

· un principe de base : la coordination centrale est seule habilitée à instruire des modifications ou corrections de fond dans les documents ou dans l'organisation. Tout problème relevé dont la solution ne figure ni dans les documents validés par l'INS, ni dans d'autres notes similaires (comptes rendus de réunion, messages, etc.) doit être immédiatement porté à la connaissance du supérieur hiérarchique direct ;

· la gestion des fournitures, matériels et surtout des questionnaires :’acheminement de ces outils était en cours. Leur gestion rigoureuse est indispensable pour éviter des surprises désagréables pendant le dénombrement proprement dit ;

· la gestion des réservistes : il a été fortement recommandé de gérer ce personnel avec transparence et rigueur, et d'adapter leur gestion aux moyens logistiques disponibles et aux conditions de terrain (distances, état des routes);

· la logistique : suivre l'acquisition des ressources en temps réel (réquisition et location de tous moyens roulants) et échanger avec le niveau central. Au plus tard 10 jours avant les travaux de collecte, faire le point et adapter l'organisation des travaux de terrain aux ressources logistiques disponibles; 

· l’accès aux ressources : les délais d’accès aux ressources financières, les mécanismes par lesquels elles sont mobilisées sur le terrain et les modes de justification, doivent permettre le paiement des personnels de terrain sans retard;

· la communication: les approches de communication et d'échange au sein de l'équipe régionale, et entre celle-ci et le niveau central doivent être clairement définies et appliquées.
3- Difficultés rencontrées, conclusions et recommandations

1.1. Difficultés rencontrées dans la mise en œuvre du RGPH
Parmi les difficultés et obstacles rencontrés dans la conduite du recensement on peut mentionner :

· La non stabilité des besoins exacts en personnels (nombre d'agents recenseurs, de formateurs et de superviseurs), d'où la non maîtrise des besoins en ressources financières, logistiques et matérielles; 

· Les difficultés dans l’estimation, le colisage et l’envoi du matériel et des documents techniques pour la formation et le dénombrement dans les régions et communes; 

· L’insécurité dans les communes du Nord n'a pas permis une supervision de proximité ;
· Le temps de transfert des fonds dans les comptes des DRS et le retard dans le paiement des avances à certains  agents et formateurs ; 

· L’éloignement de certaines communes de leur chef lieu de région et les difficultés d'accès à certaines zones ;
· Le carburant envoyé en retard et en bons valeurs avec des difficultés à les monnayer dans les communes ;
· La lourdeur de la gestion des informations administratives financières  a contraint les DRS à faire d'énormes efforts pour distinguer les sources de financement au moment de tout paiement ou achat ;
· L'incompréhension et l'immixtion de certaines autorités communales dans la gestion technique du RGPH ont quelques fois entrainé des malentendus entre certains  superviseurs communaux du recensement et des maires ;
· La diffusion de fausses rumeurs sur les rémunérations des agents recenseurs et formateurs, malgré toutes les recommandations et dispositions prises pour palier une telle situation ; 

· La sous estimation de la taille de certaines ZD, d'où la mobilisation de recenseurs de renfort et de fortes tensions sur la gestion des feuilles de ménages et autres outils techniques (cahiers de tournées et de contrôle) ;

· Des erreurs dans la cartographie (omissions et doubles comptes de localités, problèmes de délimitation de ZD, problème de  toponymie, etc.) ;
· Des difficultés liées à la communication entre équipes notamment entre superviseurs et  contrôleurs d’une part ; et entre contrôleurs et agents  recenseurs d’autre part ; 

· La démission ou l’abandon de la part de certains agents recenseurs en pleine période de formation, a par endroit a donné lieu à des gaps qu'il n'a pas été facile de combler.  

1.2. Conclusions et recommandations
De façon générale, au niveau d'information, il est noté que la phase de collecte (préparation et mise en œuvre) s'est bien déroulée. Le dispositif de suivi et d'alerte mis en place a permis palier des difficultés qui auraient pu subvenir au niveau des supports de collecte et des autres documents techniques, mais aussi et surtout dans les phases de recrutement, de formation et de gestion des personnels de terrain, dans la supervision, dans l'organisation logistique et la gestion des outils de collecte. La communication entre les différents de mise en œuvre du niveau central au niveau opérationnel sur le terrain, a été réelle. L’usage de la "flotte" comme moyen de communication entre acteurs, a beaucoup contribué à cela. 
La forte mobilisation de l'Etat et des collectivités locales ainsi que la pertinence du plaidoyer ont beaucoup contribué au bon déroulement des opérations de collecte.
Toutefois, pour l'avenir, certaines observations recommandent, de reconduire ou de considérer sérieusement les points qui suivent : 

· L’archivage électronique et sécurisé de tous les documents techniques produits ;
· Prise en compte des réalités régionales pour leur ravitaillement en carburant et matériel, et les transferts d’argent;    

· Les superviseurs principaux régionaux et les DRS s’étant révélés comme des pièces maîtresses du dispositif de coordination de l’opération du RGPH, il serait judicieux de songer à leur formation en management et dans les procédures de gestion financière qui varient d’un partenaire à un autre .
· Les questions financières (paiement des agents de collecte et formateurs, dotation des communes en carburant) ont occupé un temps important aux équipes au détriment des aspects techniques. De plus, il arrivait souvent aux superviseurs centraux de prendre le risque de se déplacer en véhicule sans agent de sécurité et avec des montants importants d’argent et de carburant. Il conviendrait peut-être d'examiner à l'avenir, la possibilité de sous traiter avec des agences de micro finance (ex : ASUSU, ou BNIF AFUA, Batan Nour) pour aider aux transferts des fonds. Il faut également songer à doter les directions régionales de coffres forts pour sécuriser leurs ressources (espèces, bons de carburant, chéquiers,  caisse mini dépenses, etc.).
· L’utilisation des motos durant la période du dénombrement par les contrôleurs s’est révélée souvent plus efficace et est moins couteuse. Il s’agit là d'une approche à encourager pour une opération future.  

La description qui vient d'être faite de la mission de ces quatre consultants est uniquement basée sur leurs apports personnels quant à l’accompagnement de l’INS dans le processus de préparation de la collecte et du dénombrement. Elle est loin de couvrir toutes les activités qui se sont déroulées  durant les phases d’avant, pendant et immédiatement après le dénombrement. Il a ainsi été retenu par l'INS et l'UE, de documenter de façon exhaustive et détaillée, le processus du dénombrement du RGPH de 2012, en particulier, toute la période allant des opérations pilotes (cartographie et recensement) à la gestion de l’après collecte (réception des documents à Niamey) en passant  par les différentes formations et le dénombrement proprement dit. A cet effet, il a semblé opportun d'amender les TDR
 des consultants nationaux pour appuyer le consultant international dans cet exercice.  La mission a alors convenu d'un projet de contenu et de plan de ce rapport avec le BCR. Cette dernière structure a ainsi transmis aux consultants, divers documents dont l’exploitation approfondie et détaillée permettra de produire un rapport général sur le dénombrement du RGP/H 2012 du Niger. 
4- Annexes
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CENTRE FRANÇAIS SUR LA POPULATION ET LE DEVELOPPEMENT

CEPED

RAPPORT PROVISOIRE DE MISSION

(Niger, 15-24 novembre 2012)

Salif Ndiaye

I- Cadrage et approche méthodologique  

1.1 Contexte et justification 

Le Recensement Général de la Population et de l’Habitat est une opération de grande envergure qui consiste à collecter en un laps de temps, des informations démographiques, socioéconomiques et culturelles auprès de toutes les personnes vivant temporairement ou de manière permanente sur toute l’étendue du territoire national du pays qui l’organise. Le succès d’une telle opération nécessite la mobilisation d’importantes ressources matérielles et humaines. L'immensité du territoire national,  les spécificités socioculturelles et les aspects logistiques et de sécurité des personnels de terrain méritent d’être pris en compte pour conférer au dénombrement une réussite totale. Enfin, l’utilisation optimale des résultats d’un RGPH suggère que le processus de préparation de sa mise en œuvre, obéisse aux normes déontologiques et professionnelles internationalement reconnues. Le Niger qui est à son 4ième RGP/H, a mis en place un cadre institutionnel approprié (le Comité Technique National, les comités régionaux, départementaux et communaux du recensement, le BCR, le CAQ et divers autres cadres de concertation et d'échange). C’est dans ce contexte que le BCR a demandé et obtenu de l’UE à travers le PASTAGEP, le recours à une expertise internationale de haute qualité pour renforcer les capacités nationales La présente mission du CEPED, structure ayant la charge de l'appui technique au profit du système statistique national du Niger,  entre dans ce cadre.

1.2 Objectifs de la mission

La mission a pour objectif général de contribuer à la production de données fiables par le RGPH. Plus spécifiquement, il est attendu qu'elle contribue à renforcer les capacités techniques et organisationnelles du BCR pour assurer une collecte de données de bonne qualité dans le cadre du 4ième RGP/H de 2012.

1.3 Résultats attendus

Les principaux résultats attendus de cette mission sont les suivants : 

i. Un appui conseil au BCR à travers un diagnostic approprié est apporté ;

ii. Le dispositif technique mis en place pour mener à bien le dénombrement est renforcé ; 

iii. La conformité des méthodes de collecte des données aux normes internationales est vérifiée ; 

iv. La stratégie globale de mise en œuvre du dénombrement est réajustée si nécessaire; 

v. Une stratégie efficace et efficiente d’évaluation quantitative et qualitative de la phase de dénombrement est élaborée ;

vi. La plan de communication / sensibilisation est examiné et réajusté si nécessaire ;

vii. Les éventuels obstacles susceptibles d’être préjudiciables au bon déroulement du recensement sont identifiés et les solutions idoines sont proposées.

1.4 Rappel des activités et la méthodologie de la mission

a) Apporter un appui au BCR pour finaliser les travaux préparatoires du dénombrement général de la population à travers un diagnostic concret et soutenu des activités réalisées et celles planifiées  (plan de formation du personnel de collecte, les besoins en logistique, les travaux cartographiques, le processus et le plan de communication/sensibilisation) ;

b) Renforcer le dispositif technique mis en place pour mener à bien le dénombrement ; 

c) Réajuster si nécessaire la méthodologie générale de la collecte des données afin de veiller au respect des normes internationales établies en la matière ;

d) Réajuster si nécessaire la stratégie globale de mise en œuvre du dénombrement ; 

e) Mettre en place une stratégie efficace et efficiente d’évaluation quantitative et qualitative de la phase de dénombrement ;

f) Elaborer plus tard
, un rapport général sur le dénombrement, en équipe avec les consultants nationaux. 


Pour ce faire, les consultants
 procéderont ainsi qu’il suit : 

· Revue documentaire en particulier le rapport de synthèse préparé par les consultants nationaux ;

· Participation aux réunions techniques du BCR et des autres organes mis en place dans le cadre du RGPH ;

· Participation aux missions de coordination nationale pendant la formation du personnel ;

· Participation aux missions de coordination nationale de la sensibilisation et du dénombrement.

II- Déroulement de la mission

La mission s'est  déroulée du 15 au 24 novembre 2012. A l'arrivée de la mission, les principales activités en rapport avec les termes de référence, ci-après étaient en cours:

· formation des formateurs des agents recenseurs  et devait s’achever le mardi 20 novembre 2012 ;

· acheminement des matériels, fournitures et documents techniques ; 

· recrutement des agents recenseurs et contrôleurs ;

Le déroulement de la mission se résume en trois points : (i) participation aux activités en cours de réalisation et en rapport avec les termes de référence ; (ii) participation du consultant à d’autres activités parallèles non nécessairement planifiées dans le cadre de cette mission ; (iii) activités de coordination CEPED/PASTAGEP.

III- Les travaux de la mission 

1.5 Participation à des réunions et séances de travail

J'ai participé au moins à 10 réunions ou séances de travail formelles, incluant une réunion d'information des partenaires sur l'état d'avancement des travaux du RGPH, une réunion du Comité Technique Statistique Ad Hoc du PASTAGEP et les réunions journalières d'évaluation et de suivi des travaux préparatoires du RGPH

· Les réunions

L’objet des réunions journalières initiées par la Direction Générale de l’INS est d'examiner les problèmes susceptibles d’entraver la mise en œuvre du dénombrement général du RGPH durant la période prévue. Il est important de souligner que le premier point inscrit à l’ordre du jour de chacune de ces réunions était d’apprécier le niveau d'exécution des taches critiques, assorti  des contraintes préjudiciables à leur mise en œuvre. Concrètement les points ci-après étaient débattus : 

i. la mobilisation des ressources ;

ii.  les actes administratifs à prendre, 

iii. la sécurisation des équipes de terrain, 

iv. la logistique,

v. information et sensibilisation, la stratégie et les canaux de communication au sein de l'équipe technique (niveau central et périphérique), 

vi. la mise en place des supports de collecte et autres  documents techniques, et des équipements et fournitures sur le terrain, 

vii. le recrutement et la formation et la gestion du  personnel de terrain, 

viii. la gestion des questionnaires  pendant et après le dénombrement.

D'autres questions techniques telles que l'agenda de la formation des agents recenseurs, le dénombrement des ménages collectifs et des Sans Abris ont également fait l'objet de discussions. Les responsables du RGPH et la Cellule restreinte
  avaient la charge de l'exécution des décisions retenues. Des comptes rendus de ces rencontres sont dressés et quelques points clés ont été intégrés dans les notes techniques succinctes (voir en annexe) proposées par le consultant et diffusées au sein de l'équipe technique. 

·  Les séances de travail

Il s'agissait de séances de travail ciblées. Dans ce cadre, deux réunions
 avec l'équipe de consultants nationaux recrutés par le CEPED, ont eu lieu. Ces rencontres avaient pour objet d'échanger sur leurs TDR, leur niveau d'implication dans la réalisation des travaux du RGPH, en particulier la préparation et la mise en œuvre du dénombrement général de la population, leurs points de vue et suggestions sur leur mission pour apporter le plus possible à l'INS. En raison de leur expérience, il a été fortement suggéré que ces experts servent aussi de dispositif d'alerte et de conseil pour le coordonnateur du RGPH et l'équipe locale du CEPED. Leur contribution à la documentation du processus serait également très bénéfique pour l'INS et servirait dans l'élaboration du rapport général sur le dénombrement.

1.6 La visite à Maradi et Dosso

La mission était composée de M. Oumarou SANI, Directeur de la DSEDS à l'INS, Chef de mission, M. Fassa Daniel TOLNO, Expert Principal du CEPED/PASTAGEP, M. Salif NDIAYE, Consultant international CEPED et  M. Bilal DIARRA, chauffeur.

Dotée d’un véhicule en parfait état, la mission a quitté Niamey le 17 novembre à 11H et est rentrée le lundi 19 novembre à 13H35 après avoir parcouru une distance de 1 343 Km.

Lors des visites effectuées à Maradi et à Dosso, la mission a essentiellement consisté en des séances de travail avec les membres des organes techniques mis en place
 (personnels venus du niveau central et responsables régionaux), aux échanges en salle avec les participants à la formation des formateurs et à la visite des locaux de stockage du matériel de formation et de dénombrement. 

Les réunions avec les équipes régionales ont porté sur tous les points relatifs à la préparation et à la mise en œuvre du dénombrement général:

· La formation des formateurs (les formateurs sont ceux qui auront la charge de la formation des agents recenseurs) : elle a lieu  du 12 au 20 novembre 2012. La fin de la formation sera sanctionnée par un test de sélection : les meilleurs sont retenus comme formateurs puis superviseurs, et les autres comme contrôleurs. Des salles  convenables (5 à Dosso et 7 à Maradi) ont été mises à la disposition des DRS. Selon les représentants de l’INS, des réunions journalières d’évaluation et de partage sont tenues avec les stagiaires (et entre les membres de l’encadrement à Dosso). Il n’a pas été identifié de problème dans la conduite de cette activité. Il a été fortement conseillé aux encadreurs  de parvenir à convaincre les futurs formateurs/superviseurs à se considérer comme leurs partenaires et comme membres de l’encadrement ; d’être pragmatiques pendant la formation des recenseurs en s’abstenant de perdre du temps sur des généralités et des théories qu’il n’est pas nécessaire de connaitre pour être un bon recenseur. Le plus important est d’être capable d’avoir la collaboration des populations, de poser correctement les questions, d’apprécier les réponses et d’enregistrer correctement les réponses fournies. Il a été soulevé la nécessité de disposer des ressources financières pour payer les indemnités de formation à temps. La mission a suggéré que le test de sélection porte sur le même sujet, à la même date et à la même heure sur l’ensemble du territoire national. (Il a été confirmé par la suite, que c'est bien cela l'approche envisagée).

· Le recrutement des agents recenseurs. Il était en cours et devrait prendre fin le 20 novembre. A la date du passage de la mission, pour quelques communes rurales de ces deux régions, les effectifs recherchés n’étaient pas encore atteints, à deux jours de la date de clôture. En plus du nombre réduit de personne instruites en zone rurale, cette situation s’expliquerait par les faits suivants : (a) en raison de l’exode rural, les candidats potentiels vivent plutôt en zone urbaine où ils s’inscrivent, (b) la lourdeur de la composition du dossier de candidature (enveloppe timbrée) et les limites d’âge (21-45 ans), (c) le doute sur la participation du personnel enseignant. Il a été recommandé d’accepter les dossiers sans enveloppe timbrée et ceux des enseignants. La confirmation de la participation de ces personnels devrait intervenir rapidement pour permettre de recevoir leurs candidatures dans les limites permises par le calendrier de la formation des recenseurs. L’implication du personnel enseignant qui pourrait mettre en congé certains élèves, pourrait faciliter l’obtention de salles de classes pour la formation des recenseurs. 

· Un principe de base: La coordination centrale est seule habilitée à instruire des modifications ou corrections de fond dans les documents ou dans l'organisation. Tout problème relevé dont la solution ne figure ni dans les documents validés par l'INS, ni dans d'autres notes similaires (comptes rendus de réunion, messages, etc.) doit être immédiatement porté à la connaissance du supérieur hiérarchique direct.

· La gestion des fournitures, matériels et surtout des questionnaires. L’acheminement de ces outils est en cours. Un schéma de gestion incluant les éléments suivants serait nécessaire:. 

· Chaque région reçoit, l’ensemble de ces outils pour chacune de ses communes;

· La distribution et l’utilisation de ces matériels de terrain doit obéir à certaines principes : tout échange de matériel doit être documenté – cela n’a pas été le cas pour le cas à Bosso : le camion qui a livré à Bosso ne disposait d’aucun document indiquant la nature et la quantité de son chargement ; ni au départ à Niamey, ni pour les régions à desservir- ;  

· en ce qui concerne les documents techniques, tout ce qui est reçu par chaque agent ou niveau doit être restitué (aucun questionnaire ne doit être ni déchiré, ni brulé sur le terrain) ; 

· il est nécessaire que la coordination au niveau communal veille à la bonne répartition des questionnaires et se réserve un stock de sécurité positionné en tenant compte des moyens logistiques disponibles et des conditions de terrain (distances, état des routes).

· La gestion des personnels réservistes. Il a été fortement recommandé de gérer ces personnels avec transparence et rigueur et d'adapter leur gestion aux moyens logistiques disponibles et aux conditions de terrain (distances, état des routes).

· La logistique. Suivre l'acquisition des ressources en temps réel (réquisition et location de tous moyens roulants) et échanger avec le niveau central. Au plus tard 10 jours avant les travaux de collecte, faire le point et adapter l'organisation des travaux de terrain aux ressources logistiques disponibles. 

· Les délais d’accès aux ressources financières, mécanismes de payement des personnels de terrain, les modes de justification. Les dispositions doivent être prises pour procéder au paiement des personnels dès qu'il sera établi qu'ils ont achevé leur travail et rendu au supérieur hiérarchique tous les documents techniques et les matériels reçus.

· La communication. Les approches de communication et d'échange au sein de l'équipe régionale, et entre celle-ci et le niveau central ont été passées en revue.

1.7 Contribution aux activités de gestion et de coordination

A différentes occasions, le consultant a contribué à la réalisation d’autres activités non nécessairement décrites dans les TDR, mais importantes dans l'apport d'assistance technique par le CEPED. On peut citer :

· La poursuite des prospections pour apporter des solutions aux problèmes liés à la mise en place de la logistique dans les délais ;  

· Le lancement des appels d’offre pour l’acquisition des équipements informatiques ;

· La programmation des visites des autorités administratives, religieuses et coutumières aux niveaux régional, départemental et communal dans le cadre de la mise en œuvre du plan censitaire de communication et de sensibilisation des populations (démarrage le 19 novembre) ;

· Management et coordination de l'équipe CEPED/PASTAGEP.

1.8 Les produits de la mission

Un rapport sur la mission sera produit par le consultant et transmis au CEPED. Cependant, il faudra un certain temps avant que ce rapport ne parvienne à l'INS. La mission ayant relevé des points d'importance de premier ordre qu'il convenait de partager rapidement avec l'ensemble des personnels ou pour lesquels des décisions rapides devraient être prises, la mission procédé comme suit:

· Pendant toute la durée de la mission, toutes les questions de cette nature étaient immédiatement communiquées au DG ou à toute autre personne compétente. Il en été ainsi lors de la visite de terrain pendant laquelle le Directeur de la DSEDS à l'INS (Chef de mission) était en contact constant avec le DG.  

· Au retour de la mission sur le terrain et à l'occasion des réunions techniques, la mission tirait certaines leçons qui étaient partagées avec les responsables du RGPH.

· Deux notes techniques d'alerte ont été faites et diffusées pour rappeler aux différents personnels, les instructions et dispositions majeures pendant certaines périodiques critiques voir annexes 3 et 4).

Documents annexes 

· Annexe # 1_Agenda de la mission 

· Annexe # 2_TDR  de la visite de terrain 

· Annexe # 3_Personnes rencontrées à Maradi et à Dosso 

· Annexe # 4_ Note technique de rappel 1 
· Annexe # 5_ Note technique de rappel 2 

CENTRE FRANÇAIS SUR LA POPULATION ET LE DEVELOPPEMENT

(CEPED)

(Mission de S. N’diaye au Niger; 15-24 novembre 2012)

Note à l'attention des personnels de terrain

De la visite à Maradi et Dosso par la mission conjointe INS/CEPED (17 - 19 novembre 2012)

Quelques repères

· Des principes de base

· Lorsque sur le terrain des insuffisances ou des erreurs sont décelées dans le questionnaire ou les autres documents techniques validés par l’INS, aucune correction ou interprétation n’est opérée. Le supérieur hiérarchique direct est immédiatement saisi. Il appartiendra à la seule coordination centrale de prendre des décisions qu’elle communiquera à tous et en même temps.

· Toute approche réussie, toute difficulté rencontrée et tout échec relevé dans une région, département ou commune donnés sont partagés avec le niveau central qui en assure la centralisation, l’analyse et la diffusion sur l’ensemble du territoire national.

· La formation des formateurs (des agents recenseurs) : Il a été fortement conseillé aux encadreurs :

· d’arriver à convaincre les futurs formateurs/superviseurs à se considérer comme leurs partenaires et comme membres de l’encadrement ; 

· d’être pragmatiques pendant la formation des recenseurs en se s’abstenant perdre du temps sur des généralités et des théories qu’il n’est pas nécessaire de connaitre pour être un bon recenseur. Le plus important limitant est d’être capable d’avoir la collaboration des populations, de poser correctement les questions et d’apprécier les réponses, et d’enregistrer correctement les réponses fournies. 

· La gestion des fournitures, matériels et surtout des questionnaires doit absolument transparente et rigoureuse. 

· tout échange de matériel doit être documenté ; 

· tout document technique reçu par chaque agent/niveau doit être restitué à la fin de l’opération; 

· aucun questionnaire ne doit être ni jeté, ni déchiré, ni brulé sur le terrain ; 

· la coordination centrale donnera des instructions pour la constitution de stock de sécurité au niveau départemental, voire communal. La gestion des stocks de réserve de questionnaires tiendra compte des moyens logistiques disponibles.

· La gestion des personnels réservistes

Elle doit se faire dans une grande transparence et tenir compte des moyens logistiques disponibles pour d’éventuels déploiements.

· De la rémunération des personnels de terrain

Pour éviter la circulation de fausses rumeurs ou des interprétations erronées sur les rémunérations prévues pour chaque catégorie de personnels, ce qui serait extrêmement préjudiciable au RGPH et au maître d’œuvre, le niveau central fera parvenir dans les plus brefs délais, à tous les responsables au niveau régional les seules informations à considérer et diffuser au besoin.

À l’attention des superviseurs centraux, des Directeurs régionaux de l’INS, des superviseurs communaux et des contrôleurs du RGP/H-IV

ANNEXE 2
MON TABLEAU DE BORD

Une neutralité absolue devra marquer toutes vos interventions dans le cadre du RGP/H-IV. Aucune intervention ne doit être empreinte de connotation partisane de quelque nature que ce soit.
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ANNEXE 3

Activités réalisées dans le cadre de la convention de prestations professionnelles (CEPED/Consultant National) pour l’appui à l’organisation du quatrième Recensement Général de la Population (RGP/H) du Niger de 2012

Période : du 09 /10/2012 au 31/12/2012

Harouna HAMANI

Statisticien démographe

Consultant National

Dans le cadre de l’appui technique à l’organisation du 4ième Recensement Général de la Population (RGP/H) du Niger de 2012, le consultant national a réalisé ou apporté son appui à la réalisation des activités ci-dessous :

1°-
Préparation de la formation des formateurs des formateurs des agents recenseurs à Maradi : (09/10 au 15/10/2012)
· Amendement des Termes de référence de l’atelier de formation des formateurs des formateurs de Maradi

· Relecture des documents techniques et fiches (manuels de l’agent recenseur, du contrôleur, du superviseur, etc.) pour relever les points devant faire l’objet d’une attention particulière de la part des formateurs lors de la formation ; et pour lesquels des exemples et contre exemples doivent être apprêtés pour faciliter la compréhension des participants

· Participation aux réunions préparatoires de l’atelier de formation des formateurs à Maradi :

· Réaménagement du programme initial de la formation pour tenir compte du nouveau chronogramme global des activités du recensement

· identification des formateurs de l’atelier de Maradi et proposition de répartition des formateurs en 4 équipes et désignation des modérateurs et des responsables de salle

· Répartition des participants par salle en tenant compte de la provenance (région ou niveau central)

2°-
Formation des formateurs des formateurs à Maradi : (15 au 23/10/2012)

· Membre de l’équipe des 24 encadreurs (noyau dur) de l’atelier

· Modérateur d’une salle de 68 participants et comprenant 4 formateurs : canalisation et orientation des débats, synthèse des discussions, maintien de la discipline et de l’assiduité, apports d’éclaircissement

· Participation aux réunions journalières de synthèse du noyau dur et membres des sous-groupes de réflexion sur:

· recensement des ménages collectifs et des sans-abris ;

· recensement du personnel (agents recenseurs, superviseurs, contrôleurs, agents BCR et INS) impliqués dans les opérations de collecte 

· Elaboration d’un document des principales résolutions adoptées par le noyau dur à l’issue des réunions de synthèse de Maradi et les résultats des réflexions poursuivies à Niamey par les sous-groupe du noyau dur.

· Rédaction d’un rapport de l’atelier de formation des formateurs de formateurs de Maradi

3°-
Préparation de la formation des formateurs des agents recenseurs dans les régions : (29/10 au 07/11/2012)
· Amendement de Termes de référence de la formation des formateurs dans les régions

· Elaboration du programme ;

· Détermination des critères d’identification des participants ;

· Proposition de constitution des équipes de formateurs dans chaque région et désignation de leurs responsables ;

· Amendement et validation de documents techniques qui feront aussi l’objet de discussion durant les formations

· Note technique de référence sur le processus de contrôle et supervision de la collecte des données sur le terrain du 4ième RGP/H 2012 ;

· Lien fonctionnel entre les différents acteurs du recensement

4°-
Préparation du recrutement des agents recenseurs : (29/10 au 07/11/2012)

· Amendement de Termes de référence de la formation des agents recenseurs

· Elaboration du programme et son amendement ;

· Détermination des critères d’identification des agents recenseurs ;

· Amendement et validation de document technique :

· Document sur les critères de sélection des agents de collecte (recenseurs et contrôleurs) du 4ième RGP/H 2012

5°-
Autres activités préparatoires : :(09/10 au 08/11/2012)

· Détermination des centres de formation et du nombre de salles de formation au niveau des communes en tenant compte des effectifs d’agents à former et de l’enclavement de la zone 
· Détermination des effectifs de contrôleurs et superviseurs par commune et région en tenant compte du milieu de résidence (urbain ou rural) et du mode de vie (nomade ou sédentaire)

· Participation aux réunions du noyau dur sur les points de réflexion laissés en suspens lors de l’atelier de formation des formateurs de formateur de Maradi.

· Note sur la méthode de dénombrement des populations en milieu désertique et nomade (méthode de balayage)

· Elaboration d’un document sur l’identification des meilleurs agents recenseurs pour être des contrôleurs

6°-
Dénombrement général de la population :(13 au 31 décembre 2012)
· Participation à la réunion d’élaboration de la stratégie de supervision des activités de dénombrement dans la Ville de Niamey

· Contrôle de documents techniques (questionnaires remplis) au niveau de la ville de Niamey

· Participation aux réunions de redéploiement du personnel dans les zones accusant un retard dans les opérations de dénombrement (ratissage)

ANNEXE 4
REPUBLIQUE DU NIGER

Fraternité-Travail-Progrès

MINISTERE DES FINANCES

Institut National de la Statistique

Bureau Central du Recensement


	RAPPORT DE PRESTATION 01

Recrutement des agents de collecte (recenseurs et contrôleurs) du 4ème Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGP/H) de 2012


Présenté par :

Dissirama Sabine ATTAMA

Géographe Démographe

Consultante
Niamey, le 10 Novembre 2012 

En signant notre contrat le 17 Octobre 2012, le mandat qui nous était dévolu était d’intervenir, en qualité d’expert local, dans les travaux contribuant à la Mise en œuvre des composantes relatives au développement du Système Statistique National (SSN) de la République du Niger et de la réalisation du 4ème Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGP/H). 

1. Les résultats attendus

Aussi, les résultats attendus sont :

i. d’apporter un appui conseil au BCR à travers un diagnostic approprié;

ii. d’aider au renforcement du dispositif technique mis en place pour mener à bien le dénombrement est renforcé ;

iii. de vérifier la conformité des méthodes de collecte et d’exploitation des données par rapport aux normes internationales;

iv. de réajuster si nécessaire la stratégie globale de mise en œuvre du dénombrement ;

v. d’élaborer une stratégie efficace et efficiente d’évaluation quantitative et qualitative de la phase de dénombrement;

vi. d’identifier et de proposer des solutions idoines aux éventuels obstacles susceptibles d’être préjudiciables au bon déroulement du recensement;

vii. d’élaborer le rapport sur le dénombrement.

Pour ce faire des rapports d’étapes étaient attendus à savoir :

· un rapport sur le recrutement des agents de collecte attendu pour le 10 Novembre ;
· un rapport sur la formation au niveau des régions et des communes attendu pour le 10 Décembre 2012 ;
· un rapport après le dénombrement attendu pour le 10 Janvier 2012;
· un rapport final sur la préparation de l’enquête post censitaire de couverture attendu pour le 10 Février 2012.
2. Produits réalisés pendant la période du 17 Octobre au 10 Novembre 2012

Le présent rapport qui est le premier décrit les étapes qui nous ont permis d’accompagner le Bureau Central de Recensement (BCR) pendant la période du 17 Octobre au 10 Novembre 2012. Pendant cette période, les activités programmées étaient :

viii. La validation du processus de recrutement, de formation et de supervision ;

ix. La validation de la logistique planifiée pour le dénombrement.

Aussi, après avoir pris connaissances des différents documents du projet les 18 et 19 Octobre, juste après les formalités de signature de contrat le 17 Octobre, il est apparu clairement que beaucoup de choses ont été faites et que le processus est bien avancé. La question pendante au moment où la consultation commençait était relative à la finalisation de la note sur le recrutement des agents de collecte. 

Aussi, nous avons participé à l’élaboration de cette note à partir des Termes de Références qui existaient déjà au niveau de BCR. Il s’agissait de définir une méthodologie claire de recrutement et de dégager le meilleur profil requis pour être un potentiel bon agent recenseur. En effet, la réussite du dénombrement est tributaire du recrutement de bons agents recenseurs. 

La note a ainsi dégagé toute la stratégie qui doit être mise en œuvre pour s’assurer d’avoir Vingt-sept Mille Quatre Cent (27 400) agents de terrain répondant à un profil bien déterminé répartis comme suit : Vingt-deux Mille (22 000) agents recenseurs, Quatre Mille Quatre Cent (4 400) agents contrôleurs et Mille (1 000) agents recenseurs réservistes. Cette stratégie repose sur la diffusion des spots publicitaires et des avis de recrutement, le dépouillement des dossiers de candidatures, l’organisation du  test  de sélection et la publication de la liste  des candidats retenus pour la formation.

Par ailleurs, au vu de l’importance numérique du nombre d’agents requis, les critères de sélection sont les suivants :

· être titulaire du BEPC pour s’assurer du niveau des candidats ; 

· avoir un âge compris entre 18 - 50 ans ; 

· rédiger une demande manuscrite.

· avoir une bonne connaissance de la langue française ;

· avoir également une très bonne connaissance de la langue principale de la commune ; 

· être immédiatement disponibilité pendant la période de formation et de collecte, soit une durée d’au moins un (1) mois ;

· avoir un numéro de téléphone fonctionnel ;

· justifier d’une expérience dans les enquêtes et/ou les recensements serait un atout ;

· patients (es) et tolérants (es) ;

· d’une bonne moralité ;

· en bon état de santé physique et mentale.

Le processus de recrutement a été également bien détaillé pour éviter que des difficultés ne surviennent à cette étape importante qui de plus se déroule au niveau communal avec l’aide des différents chefs de centre.

Un autre appui qui a permis d’atteindre les objectifs est celui qui a consisté à la participation à:

- la réactualisation du budget et de produire également les supports pour la communication relative au recrutement des différents acteurs complémentaires de l’opération ;

- la révision du calendrier des opérations en lien avec les nouvelles donnes afin de tenir l’opération de collecte dans les délais. 

Toutes ces activités ont pu être menées grâce à la disponibilité des agents du BCR et aussi à notre implication dans les différents cadres d’échange ou groupe de travail qui existent déjà au BCR et à l’INS. Ceci nous a permis de mieux nous approprier les choses. En effet, lors des différentes rencontres, les différents problèmes étaient débattus afin de leur trouver une solution. Les principales préoccupations étaient relatives questions de: 

· l’acheminement du matériel doit être étudié ;

· la situation de la logistique afin de savoir ce qu’il faut réquisitionner et ce qu’il faut louer ;

· la situation de la disponibilité des salles de classes pour les formations;

· la mise en place d’un dispositif efficace de suivi de toutes ces activités à travers la formation d’une équipe d’intervention rapide ;

· le rappel constant d’obligation des résultats à travers une communication de qualité ;

· l’instauration de l’élaboration permanente de l’état d’avancement à travers une note d’avancement.

3. Activités supplémentaires

D’autres activités ont été menées qui ont permis de mieux comprendre et apprécier le processus en cours. On peut noter :

· la participation à l’élaboration du support de la réunion du Comité de Direction qui a regroupé toutes les instances techniques du BCR autour du Coordonnateur ;

· la participation à la réunion sur la prise en compte des questions de handicap dans le recensement à partir d’un exposé des membres du Comité pour un Recensement Inclusif (ComPRI) ;

· la participation à la réunion technique d’échanges et d’information tenue le 02 Novembre 2012 à l’INS et au cours de laquelle les questions techniques très importantes ont été débattues après un travail minutieux des différents comités. On peut citer par exemple :

· la question des ménages collectifs et des sans abris

· l’arbitrage sur élève et étudiant

· l’erratum suite aux coquilles observées dans le manuel

· les principales résolutions adoptées en plénière par les membres du noyau dur

· les questions diverses se rapportant au processus de Supervision, la Remontée des questionnaires, l’Acheminement et collationnement des outils techniques.  

4. Remarques pour améliorer les étapes les étapes futures du contrat

Le 4ème recensement va rentrer dans la phase décisive de dénombrement dans quelques jours. Cette phase a besoin d’un suivi constant et plus qu’un suivi régulier, elle a également besoin d’un système d’alerte et pour cela, il faut identifier déjà les problèmes qui sont susceptibles de bloquer le recensement.  Après ce temps d’imprégnation, nous pensons que les consultants peuvent être utilisés à jouer ce rôle de veille en identifiant à travers une sorte de cahier de bord, les différents éléments qui peuvent être sources de blocage et alerter ainsi les Responsables du BCR.

Pour cela, ils doivent être associés à la formation sur le terrain des agents recenseurs afin de pouvoir dégager les difficultés qui surviennent assez souvent avec un œil extérieur puisqu’ils n’ont pas pris part aux autres formations. 

Par ailleurs, les consultants doivent également être disponibles pour les sollicitations du BCR en fonction des besoins au quotidien. Le BCR pourra ainsi décliner ses attentes pour chaque sollicitation afin de permettre aux consultants de mieux formuler les rapports d’étapes tels que stipulés dans le contrat. 
5. Récapitulatif des jours prestés

Du début du contrat à la date du rapport, nous avons effectué dix (10) jours de prestation à savoir les 17, 18 19, 22, 23, 24, 28 et 30 Octobre 2012 et 02, 03 et 05 Novembre 2012.
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I- CONTEXTE ET JUSTIFICATION

Le Recensement Général de la Population et de l’Habitat est une opération de grande envergure  qui consiste à collecter en un laps de temps, les informations démographiques, socio-économiques et culturelles auprès de toutes les personnes vivant temporairement ou de manière permanente sur toute l’étendue du territoire national du pays qui l’organise. En d’autres termes, il s’agit de disposer d’une photographie de la population à un moment donné, dans le but d’étudier son état en décrivant ses principales caractéristiques instantanées et en analysant les mouvements démographiques.  

Le succès d’une telle opération nécessite sans doute la mobilisation d’importantes ressources tant matérielles, qu’humaines de qualité, de profils complémentaires et ayant d’excellentes connaissances du contexte national. L’utilisation optimale des résultats d’un RGPH suggère que le processus de préparation de sa mise en œuvre, obéisse aux normes déontologiques et professionnelles internationalement reconnues. 

Le Niger qui organise son 4ième RGP/H cette année (2012), et comptant comme par le passé conférer à cette opération  une réussite parfaite, a mis en place un cadre institutionnel approprié (le Comité Technique National, les comités régionaux, départementaux et communaux du recensement, le BCR et le Comité Assurance Qualité (CAQ ). Ce cadre institutionnel  gagnerait à intégrer une dimension internationale afin de s’inscrire dans la logique de la série 2010 et plus, des recensements des pays d’Afrique au sud du Sahara. 

C’est dans ce contexte que se justifie la sollicitation du BCR à l’endroit de l’Assistance Technique mise en place par l’UE à travers le PASTAGEP, pour le recrutement d’une équipe composée d’un Consultant international et de trois Consultants nationaux. 

Rappel des objectifs et résultats attendus de la consultation

 L’objectif principal visé par cette activité de consultation est de renforcer les capacités techniques et organisationnelles du BCR pour assurer une collecte de données de bonne qualité. Plus spécifiquement, il s’agit de:

h. Apporter un appui au BCR pour finaliser les travaux préparatoires du dénombrement général de la population à travers  un diagnostic concret et soutenu des activités réalisées et celles planifiées  (plan de formation du personnel de collecte, les besoins en logistique, les travaux cartographiques, le processus et le plan de communication/sensibilisation) ;

i. Renforcer  le dispositif technique mis en place pour mener à bien le dénombrement ; 

j. Réajuster si nécessaire la méthodologie générale de la collecte et de l’exploitation des données afin de veiller au respect des normes internationales établies en la matière ;

k. Réajuster si nécessaire la stratégie globale de mise en œuvre du dénombrement ; 

l. Mettre en place une stratégie efficace et efficiente d’évaluation quantitative et qualitative de la phase de dénombrement ;

m. Rédiger (Consultants nationaux) un document de synthèse à l’attention du consultant international ;

n. Elaborer le rapport sur le dénombrement. 

Au terme de la consultation, les résultats ci-après sont attendus par l’équipe de consultants :

· Un appui conséquent au BCR à travers un diagnostic approprié est apporté :

· Le dispositif technique mis en place pour mener à bien le dénombrement est renforcé ; 

· La conformité des méthodes de collecte et d’exploitation des données par rapport aux normes internationales est vérifiée ; 

· La stratégie globale de mise en œuvre du dénombrement est réajustée si nécessaire; 

· Une stratégie efficace et efficiente d’évaluation quantitative et qualitative de la phase de dénombrement est élaborée ;

· La plan de communication / sensibilisation est examiné et réajusté si nécessaire ;

· Les éventuels obstacles susceptibles d’être préjudiciables au bon déroulement du recensement sont identifiés et les solutions idoines sont proposées ;

· Le rapport sur le dénombrement est élaboré.

Le présent document s’inscrit dans le cadre du processus du rapportage prévu et retrace les points saillants du premier rapport d’étape que le consultant national doit fournir.

II. DEROULEMENT DE LA MISSION ET RESULTATS ATTEINTS

La mission s’est déroulée conformément aux résultats  attendus  et relatés dans les termes de références. Une étape préliminaire  à consister  pour le consultant  à prendre contact avec les responsables de l’INS, du BCR et du PASTAGEP. Les discussions avec toutes ces personnes ont aussi permis  de mieux circonscrire les termes de la mission ainsi que les résultats attendus mais aussi d’orientation sur le processus du RGPH. Toujours est-il que la chronologie des activités au niveau de l’INS et le BCR ont  permis d’obtenir des réalisations axées sur les   résultats attendus suivants :  

i. Un appui conséquent au BCR à travers un diagnostic approprié est apporté :

ii. Le dispositif technique mis en place pour mener à bien le dénombrement est renforcé ; 

iii. La plan de communication / sensibilisation est examiné et réajusté si nécessaire ;

iv. Les éventuels obstacles susceptibles d’être préjudiciables au bon déroulement du recensement sont identifiés et les solutions idoines sont proposées ;

2.1. Un appui conseil au BCR :

En  lien avec ce résultat les activités et taches réalisées se présent comme suit : 

a.  Revue documentaire :  
· copies électroniques et/ou  hards de certains documents de base produits par le BCR (rapports techniques et méthodologiques, outils de collectes…) jugés essentiels  et pertinents et ayant permis une meilleure orientation et compréhension  du processus du 4ème RGPH. 

·  Contribution à  la revue et  à l’amendement de la méthodologie de collecte  des ménages collectifs et les sans-abris.

· Contribution à la préparation de la réponse du BCR  aux 2 interpellations du Ministre des Finances par l’Assemblée Nationale sur l’organisation du 4ème RGPH. Cette contribution à consister au sein de 2 groupes restreints ad hoc  à l’amendement  et à la mise à jour de notes explicatives  au Ministre et du dépliant sur le 4ème RGPH à mettre à la disposition des honorables députés. 

· Contribution à l’enrichissement du document produit par le consultant international et intitulé mon tableau de bord. Il s’agit d’un guide permettant aux superviseurs et contrôleurs et chacun selon sa position d’avoir le reflexe des activités et taches à réaliser dans les différentes phases du RGPH.    

· Contribution à la revue et l’amendement des comptes rendus journaliers des réunions de la cellule de coordination centrale. 

· Revue du chronogramme de colisage, d’expédition et de centralisation du matériel et outils de collecte.

· Contribution à l’amendement du canevas et modèles de rapportage des superviseurs  et contrôleurs. 

b. Participation aux réunions techniques du BCR et des autres organes mis en place dans le cadre du RGPH :
Le consultant a pu participer à presque la quasi-totalité des réunions organisées entre la période du  1er novembre au 9  décembre 2012  soit par l’INS et/ou le BCR au niveau central, soit par la cellule de coordination régionale en région à Tahoua. Au cours de ces différentes réunions plusieurs questions et décisions ont été discutées et prises en rapport avec l’avancement  des activités du 4ème RGPH.  Plus précisément, il a été discuté entre autres  des éléments suivants  sur lesquels des contributions et avis ont été donnés :  
· statut de résidence des ménages collectifs (hôtels, hôpitaux, casernes, internats…) ;

· arbitrage étudiant - élèves relativement à la période de référence, le recensement des  maris polygames, 

· résultats et classements  du test des formateurs et préparatifs de la formation des formateurs,

· Examen et finalisation de la  documentation sur le processus de recrutement des agents recenseurs et contrôleurs,  

· Documentation du processus de réception, de colisage et élaboration d’un  chronogramme  d’expédition dans les régions et communes. 

· cahier de charge des acteurs et leur interaction dans le processus de dénombrement

· valeurs ajoutées attendues des consultants nationaux et internationaux  au 4ème RGPH  au cours de 2 réunions entre  le consultant international, les consultants nationaux et  le PASTAGEP.

· estimation des besoins en matériel et documents techniques pour la formation et le dénombrement par région et commune, 

· fiche de suivi journalier sur l’état d’avancement des activités afin de faire le point sur les activités réalisées. L’objectif étant  d’attirer l’attention des acteurs sur les risques éventuels par rapport à certaines activités qui trainent. Il est convenu que chaque jour au soir, le coordinateur doit faire le point avec les chefs d’unité et remplir la fiche de suivi journalier  à transmettre au Directeur Général de l’INS. Il a été également préconisé le maintien d’une communication et un partage de l’information en permanence.

· Etat d’avancement de la cartographie et la constitution des dossiers des agents recenseurs, 

· Réflexions  sur une stratégie pour la mobilisation de la  logistique afin de pouvoir identifier et mobiliser les 5000 véhicules nécessaires  par réquisition et/ ou par location.

· Conseils pratiques et  échanges à l’occasion du départ  sur le terrain des équipes des formateurs et superviseurs centraux. Au cours de cette réunion, l’attention des participants a été attirée  par le DG sur  les  rôles et responsabilités  des leurs en particulier en rapport avec l’attente des acteurs à un très bon dénombrement et bien organisé. A cet effet, il a suggéré que les formateurs et superviseurs doivent fournir des sacrifices ultimes pour réussir les étapes des formations régionales, le recrutement des agents recenseurs, leur formations et leur placement, le dénombrement, la centralisation et l’acheminement des documents de la collecte. Pour se faire, durant les différentes phases, les superviseurs généraux  en charge de l’organisation général du recensement au niveau régional en collaboration avec les structures régionales en charge du recensement doivent arrêter les plans de travail avec les DRS et autres organes ; maintenir une communication et un feedback rapproché et permanent avec le niveau central sur toute difficulté ou leçon susceptibles d’être répercutées aux autres régions ; éviter au maximum de prendre parti face aux conflits éventuels entre maires et chefs traditionnels. En cas de localités oubliées pendant la cartographie et identifiées au cours du dénombrement, les équipes doivent prendre tous les renseignements avec les Services Techniques  régionaux, puis les visiter et les dénombrer. La mise à jour de la cartographie interviendra par la suite. Le  respect scrupuleux des critères de  recrutement des agents recenseurs doit être mis au-devant pendant le recrutement. A ce titre les superviseurs et formateurs doivent être fermes, solidaires mais responsables individuellement et collectivement au sein des équipes durant tout le processus. La direction veillera à ce que les mesures nécessaires soient prises pour que toute opération de collecte des données de qui que ça soit (cabinet d’études, ONG, indépendants…),  soit suspendue pendant la période de collecte du RGPH afin d’éviter les confusions entre ces opérations et le 4ème RGPH pour une réussite de  l’opération. Les formateurs doivent être moins théoriques pendant les formations des agents recenseurs  et aller à l’essentiel durant ces formations et les préparer les agents recenseurs physiquement et mentalement à aller sur le terrain.

2.2. Le dispositif technique mis en place renforcé ; 

Il est à noter qu’au niveau du BCR, la présence physique du consultant à contribué à relever l’effectif des personnes impliquées dans les activités du RGPH 2012 et les missions ou tâches confiées à celui – ci ont contribué à renforcer et à améliorer le dispositif et l’encadrement technique du BCR à travers les illustrations suivantes : 

· Appui conseil et coordination du comité ad hoc chargé  des activités d’estimation, répartition, et colisage des outils techniques et matériel de dénombrement des régions et communes. 
· Participation à la Rencontre avec les partenaires sur l’état d’avancement des activités du 4ème RGPH et mobilisation de la logistique

· Mission de supervision  de la formation des formateurs dans un centre communal de Niamey  en présence du point focal CEPD et d’un représentant du BCR. L’animation trouvée en salle a permis d’approfondir les  discussions et apporter des précisons et clarifications sur l’importance des variables d’identification comme l’âge  et le sexe pour l’analyse des données du recensement et la nécessité de fournir des efforts pour que celles –ci soient de bonne qualité.

· Mission d’appui à l’équipe de coordination régionale de Tahoua : cette mission a permis à l’équipe d’avoir des entretiens avec tous  les superviseurs  et formateurs  communaux  de tous  les centres situés  sur  le tronçon  Konni- Tahoua (commune urbaine de Konni,  Tsernawa, Badaguichiri) et portant sur l’avancement de la formation dans chaque centre. De ces entretiens, il ressort que les formations se passent normalement dans toutes les salles. Dans les  salles de formation de la ville de Konni on relève une forte représentation féminine   avoisinant les 60% dans toutes les salles alors que dans les salles  des  centres de  Tsernawa et  Badaguichiri, la représentation féminine  est de 21% et  12% respectivement. Dans toutes ces salles la mission a également adressé aux formateurs et aux participants  les félicitations et  encouragements de la Direction Générale de l’INS pour avoir été retenus comme acteurs du 4ème  RPGH.  

Les superviseurs et formateurs rencontrés reconnaissent unanimement les efforts et appuis qu’ils ont reçus de la part des maires de leurs  communes respectives. Il a été notifié que certains maires ont d’ailleurs accepté de  préfinancer le paiement  des avances aux agents recenseurs et même à certains formateurs dans des rares communes. La mission a également profité de cette opportunité pour vérifier le matériel  de formation trouvé sur place dans les  communes  visitées afin de dégager les éventuels surplus. Cette vérification a continué à Tahoua au niveau du matériel de dénombrement et a permis de dégager un surplus de plus de 100 cartons de feuilles de ménage devant servir de stock de sécurité pour Tahoua et Agadez. La vérification des autres outils techniques a permis de faire un arbitrage et rééquilibrage  entre communes en terme de gap et de surplus tout en contribuant au dispatching.  L’arrivée de cette mission a aussi permis de faire régner un esprit d’équipe au sein des membres avec la convocation des réunions journalières par le superviseur principal ainsi qu’une répartition appropriée des taches au sein des membres. 

L’appui de cette  mission a également contribué à alimenter d’arguments plausibles la réunion au gouvernorat sur la mobilisation de la logistique et convaincre  les représentants des agences de location de véhicules  et du syndicat des transporteurs à accepter de  fournir les 228  véhicules de location prévus pour la région de Tahoua et dans les conditions proposées  par l’INS. Ainsi 4 agences de location (CHIRIKINE, ZIARA, AVAMAT, ORIENT TOUR) et le syndicat des transporteurs  fourniront les véhicules de location prévus au titre de   toutes les communes  de la région de Tahoua. La mission a également apporté sa contribution à la réunion organisé par le comité régional sur la sécurisation des équipes chargées du paiement des agents recenseurs et formateurs des différente centres  et en particulier pour les communes du Nord. 

2.3  Communication-  sensibilisation 

En rapport avec ce résultat il faut mentionner  les contributions à la réalisation des activités  en rapport avec le plan de communication à savoir : 

·  Participation aux activités organisées dans le cadre de la Journée Africaine de la Statistique (JAS) notamment le point de presse du DG  et la journée porte ouverte. 

· Visites de courtoisie au préfet de Konni, aux Maires de  Konni, de Tsernawa et de Badaguichiri, Illela et Bazaga à qui il a été transmis les remerciements de l’INS pour les appuis et soutiens multiples aux équipes dans le cadre des activités du 4ème RGPH en particulier dans le processus du recrutement et de  formation mais aussi à maintenir le cap et poursuivre les activités de sensibilisation des populations jusqu’à la fin du dénombrement. 

· Conseils  et propositions pratiques et réalistes à l’équipe pour la nuit du recensement : mettre à profit les radios commentaires des communes pour inviter les populations à se faire recenser, faire une large diffusion des affiches, autocollants, guide de sensibilisations dans les lieux publics.

III. Difficultés - obstacles 

Les difficultés et obstacles rencontrés et ou constatés pendant cette mission  sont :

· Les difficultés dans l’estimation, le colisage et l’envoi du matériel et document techniques de formation et du dénombrement par commune et par région. 

· L’insécurité pour les communes du Nord qui ne permet pas une supervision de  proximité 

· Le temps de transfert long pour que les  fonds  soient dans les comptes des DRS en particulier quand il ne s’agit pas de la même banque et retard dans le paiement des avances  à certains  agents et formateurs  

· L’éloignement de certaines s communes par rapport au chef-lieu de région 

· Le carburant envoyé en retard et en bons valeurs avec des difficultés à les monnayer dans les communes mais aussi avec un éventuel retard dans le placement des agents recenseurs. 

· La gestion de l’information administrative financière semble trop lourde et stressante pour les DRS devant faire  des efforts pour séparer les  sources de financement au moment de tout paiement ou achat 

· Incompréhension et immixtion dans la gestion technique du RGPH par certaines autorités communales  entrainant des malentendus entre certaines  superviseurs communaux du recensement et les maires (cas de la commune de GARHANGA- TAHOUA). Une médiation initiée par l’équipe régionale de coordination sous l’égide du secrétaire général de  préfecture de Tahoua a permis de circonscrire le problème 

· La Gestion de l’information et des rumeurs (rémunération des agents recenseurs et formateurs) 
· La variation  sur certains chiffres relativement à des aspects techniques (nombre agents recenseurs formateurs et superviseurs, logistique, matériel…) sur le recensement et dont les équipes n’ont pas la maitrise pour bien communiquer  avec les acteurs 
· L’insécurité et les difficultés d’’accès à certaines communes comme Tassara et Tilia dans la région de Tahoua.
· La démission ou l’abandon  de certains agents recenseurs en cours plein de formation créant ainsi des gaps  difficiles à combler pour certaines communes  
IV. Recommandations- suggestions  

A l’étape actuelle de la mission les recommandations suivantes sont formulées : 

1. Instaurer un système de responsabilisation individuelle au sein des équipes pour des taches spécifiques et précises 

2. La mobilisation de la logistique doit se faire à et temps et en quantité pour satisfaire les forts besoins équipes. 

3. Il aurait été judicieux d’affecter les consultants dans les régions et par axe (Axe1 : Agadez Tahoua, Axe2 : Maradi- Zinder- Diffa, Axe3 : Dosso- Niamey- Tillaberi.)  pour une  question d’efficacité et de proximité de l’appui aux équipes régionales.

4. L’archivage électronique de tous les documents (rapports, outils,) techniques produits pour une question de sécurité et pour servir de leçons aux futurs RGPH et générations futures 

5. Tenir compte des réalités des régions au plan socio-économique et administratif et géographique pour leur ravitaillement en carburant, matériel, transfert d’argent…    
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I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION
Le Recensement Général de la Population et de l’Habitat est une opération de grande envergure  qui consiste à collecter en un laps de temps, les informations démographiques, socio-économiques et culturelles auprès de toutes les personnes vivant temporairement ou de manière permanente sur toute l’étendue du territoire national du pays qui l’organise. En d’autres termes, il s’agit de disposer d’une photographie de la population à un moment donné, dans le but d’étudier son état en décrivant ses principales caractéristiques instantanées et en analysant les mouvements démographiques.  

Le succès d’une telle opération nécessite sans doute la mobilisation d’importantes ressources tant matérielles, qu’humaines de qualité, de profils complémentaires et ayant d’excellentes connaissances du contexte national. L’utilisation optimale des résultats d’un RGPH suggère que le processus de préparation de sa mise en œuvre, obéisse aux normes déontologiques et professionnelles internationalement reconnues. 

Le Niger qui organise son 4ième RGP/H cette année (2012), et comptant comme par le passé conférer à cette opération  une réussite parfaite, a mis en place un cadre institutionnel approprié (le Comité Technique National, les comités régionaux, départementaux et communaux du recensement, le BCR et le Comité Assurance Qualité (CAQ ). Ce cadre institutionnel  gagnerait à intégrer une dimension internationale afin de s’inscrire dans la logique de la série 2010 et plus, des recensements des pays d’Afrique au sud du Sahara. 

C’est dans ce contexte que se justifie la sollicitation du BCR à l’endroit de l’Assistance Technique mise en place par l’UE à travers le PASTAGEP, pour le recrutement d’une équipe composée d’un Consultant international et de trois Consultants nationaux. 

Rappel des objectifs et résultats attendus de la consultation
Dans la présente la mission le consultant intervient en qualité d’expert local dans les travaux contribuant à la Mise en œuvre des composantes relatives au développement du Système Statistique National (SSN de la République du Niger et de la réalisation du 4ème Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGP/H)
 L’objectif principal visé par la mission consiste à renforcer les capacités techniques et organisationnelles du BCR pour assurer une collecte de données de bonne qualité. Plus spécifiquement, il s’agit de:

o. Apporter un appui au BCR pour finaliser les travaux préparatoires du dénombrement général de la population à travers  un diagnostic concret et soutenu des activités réalisées et celles planifiées  (plan de formation du personnel de collecte, les besoins en logistique, les travaux cartographiques, le processus et le plan de communication/sensibilisation) ;

p. Renforcer  le dispositif technique mis en place pour mener à bien le dénombrement ; 

q. Réajuster si nécessaire la méthodologie générale de la collecte et de l’exploitation des données afin de veiller au respect des normes internationales établies en la matière ;

r. Réajuster si nécessaire la stratégie globale de mise en œuvre du dénombrement ; 

s. Mettre en place une stratégie efficace et efficiente d’évaluation quantitative et qualitative de la phase de dénombrement ;

t. Rédiger (Consultants nationaux) un document de synthèse à l’attention du consultant international ;

u. Elaborer le rapport sur le dénombrement. 

Au terme de la consultation, les résultats ci-après sont attendus :
· Un appui conséquent au BCR à travers un diagnostic approprié est apporté :

· Le dispositif technique mis en place pour mener à bien le dénombrement est renforcé ; 

· La conformité des méthodes de collecte et d’exploitation des données par rapport aux normes internationales est vérifiée ; 

· La stratégie globale de mise en œuvre du dénombrement est réajustée si nécessaire; 

· Une stratégie efficace et efficiente d’évaluation quantitative et qualitative de la phase de dénombrement est élaborée ;

· La plan de communication / sensibilisation est examiné et réajusté si nécessaire ;

· Les éventuels obstacles susceptibles d’être préjudiciables au bon déroulement du recensement sont identifiés et les solutions idoines sont proposées ;

· Le rapport sur le dénombrement est élaboré.

Par ailleurs, l’expert doit transmettre deux rapports d'étape selon son domaine d'intervention en relation avec les spécificités décrites plus haut ; notamment un rapport sur la formation au niveau des régions et des communes, au plus tard le 10/12/2012, un rapport après le dénombrement au plus tard le 10/01/2013.

Le présent document s’inscrit dans le cadre du processus du rapportage prévu et retrace les points saillants du 2ème rapport d’étape que le consultant national doit fournir. Il est essentiellement axé sur le dénombrement dans la région de Tahoua.

II. DEROULEMENT DE LA MISSION ET RESULTATS ATTEINTS
Suite à la réunion de la cellule  centrale de coordination (CCC) du 4ème RGPH 2012 en date du 26 novembre 2012, il a été décidé que des équipes de renforts du niveau central soient dépêchées au niveau de chaque région pour un appui conséquent en prélude au dénombrement prévu pour le 10 décembre 2013. A ce titre, nous avons été mandaté de conduire l’équipe en renfort pour la région de Tahoua et  composée de 4 personnes (Kimba Nourou, Oumarou Albarka, Amadou Seyni et Issaka Mounkaila (chauffeur). Notre mission dans la région  de Tahoua s’est étalée  sur la période allant du 28 novembre au 30  décembre 2012 soit 34 jours. La mission a directement ou indirectement contribué à l’effectivité des activités et réalisations suivantes :

1. Supervisions des centres de formations
2. 2. Mission de conciliation à  Garhanga 

3. Activités pré-dénombrement

4. opérations du dénombrement 

1. Supervision des centres de formations 
Arrivée tard dans la nuit du 28/11/2012,  à Konni,  l’équipe  y a passé nuit.  De Konni à Tahoua  la mission a pu effectuer  les activités suivantes :
a. Entretiens avec  les superviseurs  et formateurs  communaux  de tous  les centres situés  sur  le tronçon  Konni- Tahoua à savoir commune urbaine de Konni,  Tsarnawa et Badaguichiri. De ces entretiens, il ressort que les formations se poursuivent normalement dans toutes les salles. Nous avons pu d’ailleurs visiter toutes les 5 salles de la ville de Konni où on relève une forte représentation féminine   avoisinant les 60% dans toutes les salles.  Les 3 salles  du centre de  Tsarnawa et  celles de Baguichiri ont été  également  visités. Dans ces centres on note une représentation féminine  de 21% et 12/% respectivement. Dans toutes ces salles nous avons adressé aux formateurs et aux participants  les félicitations et  encouragements de la Direction Générale de l’INS pour avoir été retenus comme acteurs du 4ème  RPGH.  Les superviseurs et formateurs rencontrés reconnaissent unanimement les efforts et appuis qu’ils ont reçus de la part des maires de leurs  communes respectives. Il a été notifié que certains maires ont d’ailleurs accepté de  préfinancer le paiement  des avances aux agents recenseurs et même à certains formateurs dans des rares communes. 

b. Visite de courtoisie au préfet de Konni, aux Maires de  Konni, de Tsarnawa et de Badaguichiri à qui nous avons également transmis les remerciements de l’INS pour les appuis et soutiens multiples aux équipes du 4ème RGPH en particulier dans le processus du recrutement et de  formation.

c. Vérification du matériel  de formation trouvé sur place dans les  3 communes  visitées : 2 cartons  + 3 paquets et 76 questionnaires ; 16 manuels de l’agent recenseur et un cahier de contrôle en surplus ont été récupérés. A Badaguichiri, l’équipe a trouvé 10 agents recenseurs en manque de manuels à qui il a été rétrocédé les 10 manuels  des 16 récupérés  pour combler ce gap.

d. Le vendredi matin une première rencontre a eu lieu avec les membres de l’équipe  restée sur place  (superviseur principal et DR/INS) et  avec qui nous avons échangé  sur le mandat de l’équipe  venue en appui  mais aussi sur  l’évolution des activités dans la région. Il ressort de ces discussions que les formations se passent  globalement bien au niveau de tous les centres. La majeure difficulté liée  au paiement d’avance aux agents recenseurs est en train de se résoudre progressivement  avec 3 axes constitués pour faire le tour  des communes afin d’assurer le paiement tout en transportant  le matériel de dénombrement de certaines  communes  éloignées. 

e. Participation à une réunion au gouvernorat avec le SGA  et les représentants des agences de location de véhicules  et du syndicat des transporteurs et relativement à la question logistique. Le SGA a tenu un langage franc, transparent et patriotique et de plaidoyer devant les représentants de ces 2 corps organisés. Ce qui montre à notre avis   son degré d’implication et d’appropriation du processus du 4ème RGPH. Après concertations intra et inter corps organisés, les agences de location   de véhicule et les syndicats des transporteurs ont  finalement accepté de fournir les 228  véhicules de location prévus pour la région de Tahoua et dans les conditions proposées  par l’INS. Ainsi les agences de location CHIRIKINE, ZIARA, AVAMAT, ORIENT TOUR fourniront les véhicules de location prévus pour toutes les communes des départements de Abalak, Tchinta  Keita et Tahoua soit un total de 92  véhicule. Le syndicat des transporteurs quant à  lui fournira les véhicules de location pour toutes les communes  des départements restant de la région soit un total de 136 véhicules.  

2. Mission de médiation  à  Garhanga 
Suite  à un incident intervenu entre le superviseur  communal et le vice maire de la commune de Garhanga,( Keita), l’équipe régionale de coordination  du 4ème RGPH  de Tahoua nous a mandaté  le 9 décembre 2012 dans la zone pour  nous enquérir de la situation et tenter une médiation afin de faire revenir un  climat de sérénité dans la commune et entre acteurs ; et de permettre une poursuite normale des activités du dénombrement.  

Pour ce faire, nous avons eu une première rencontre et  discussion à Keita avec les superviseurs des communes de Keita et Ibohamane trouvés sur place et avec qui,  nous nous sommes transportés  à la préfecture de Keita pour rencontrer  le  SG à qui nous avons présenté les remerciement de l’INS pour son engagement dans le processus du RGPH et le soutien aux équipes relativement à cet incident de Garhanga   dont il est d’ailleurs imprégné. 

Le SG n’a d’ailleurs pas hésité à nous accompagner au chef-lieu de la commune où, il a été tenu une réunion en présence des différentes parties notamment le maire,  le vice maire et le superviseur communal. Après les salutations d’usage et l’exposé de  l’objet de la mission, toutes les parties ont regretté l’incident produit et sa tournure car il aurait pu être réglé selon elles par le dialogue et la communication. 

En conclusion on peut considérer cet incident comme clos et   les parties se sont engagées à instaurer un climat de franche collaboration de communication et de transparence pour la suite des activités pour une meilleure  collecte  des données de qualité. Les participants à la rencontre se sont félicités de l’issue heureuse de la médiation  et ont profité pour aborder d’autres sujets de préoccupations  notamment la sécurité des équipes, la flotte au bénéfice des  agents recenseurs et contrôleurs, les questions de logistique et du carburant envoyé en bons valeurs. 

3. Activités pré-dénombrement

La semaine d’avant dénombrement a été marquée au niveau de la région de Tahoua par les activités suivantes :

1. placement et dispatching  des fournitures et matériel (sacs, sous mains, contrats, carburant…)  complémentaires  de dénombrement  et vérification auprès des superviseurs communaux  des autres documents nécessaires à la collecte  ainsi que  leur disponibilité dans  toutes les communes ;

2. répartition des véhicules et motos louées par commune et en fonction des priorités  de chaque commune.  

3. réunions et discussions avec les agences de locations  (orient Tour, Ziara, Avamat, Zirikine) et le syndicat des transporteurs pour s’assurer  du placement et de la disponibilité  des 228 véhicules loués dans les communes concernées, 

4. Proposition de répartition des véhicules réquisitionnés par commune 

5. échanges avec les superviseurs communaux pour vérifier la disponibilité des 279 motos à louer dans les communes concernées 

6. Placement en lien avec les superviseurs communaux  des agents recenseurs dans leurs ZD respectives.

7. réunions techniques entre superviseurs et bureaux communaux du recensement dans le cadre de la nuit du recensement pour préparer le lancement du dénombrement 

8. visites de courtoisie au palais du chef de canton  

9. le paiement des avances de 30% aux agents de collecte (contrôleurs, agents recenseurs, chauffeurs des véhicules de location.. 

10. Mission de supervision administrative de sensibilisation (sanctionnée par un rapport) du comité régionale du 4ème RGPH dans 9 communes de la région qui sont Madaoua, Dogueraoua, Tsernaoua, Konni,  Bazaga, Badaguichiri, Illéla, Tahoua 1 et Tahoua 2.

4. Opérations de dénombrement :

Dans la région de Tahoua les opérations de dénombrement ont effectivement commencé sur l’ensemble de la région le 10 décembre 2012. Au chef-lieu de région l’opération a démarré par  le lancement officiel au Gouvernorat suivi du recensement du Secrétaire Général représentant le gouverneur empêché.   A partir  du 2ème jour du dénombrement des missions de supervisions ont été organisées en plusieurs axes afin de s’assurer de l’effectivité du démarrage dans toutes les communes et identifier les éventuelles difficultés afin de  les solutionner. 

Au cours de la  semaine l’équipe  régionale de coordination du 4ème RGPH  a eu 2 rencontres avec les autorités régionales sur l’évolution du dénombrement  dans la région et les difficultés rencontrées. A l’issue d’une de  ces  rencontres une mission conjointe équipe RGPH et autorités régionales à Tchinta ; a été prévue pour discuter et sensibiliser les préfets et maires présents  à la cérémonie de lancement  de la journée de vaccination ; sur les litiges frontaliers intercommunaux. 

Pendant cette première semaine du dénombrement il a été procédé au paiement des avances de 50%  aux agences  de location de véhicules (Chirikine, Orient Tour, Ziara, Avamat) et au syndicat des transporteurs ayant fourni les 228 véhicules de location au titre de la région de Tahoua. 

Par ailleurs, suite à certaines difficultés liées au bon déroulement des opérations de dénombrement et  rencontrées par le superviseur communal  de Tamaya, l’équipe régionale de coordination du 4ème RGPH a diligenté  une mission dans ladite commune pour s’enquérir de la situation afin que des solutions appropriées soient trouvées. Cette mission que nous avons conduite a aussi profité de l’occasion pour discuter avec les superviseurs communaux des  communes  d’Akoubounou et d’Abalak, sur l’avancement des activités de dénombrement du 4ème RGPH 2012. La mission fait les constats suivants : 

· Akoubounou : le dénombrement avance normalement et  au 7ème jour, 10 ZD sont totalement dénombrées soit un taux de réalisation de 22%. La principale difficulté est relative au problème de cartographie lié à la répétition de localités se trouvant dans 2  de ZD différentes. L’autorité communale a déjà entrepris une supervision administrative dans 5 ZC. Le superviseur communal  estime que et selon ses prévisions le dénombrement serait terminé vers le 10 jours. 

-  Abalak : selon  le superviseur communal, globalement les travaux avancent normalement en dépit de quelques difficultés rencontrées. Il estime que le dénombrement sera terminé dans  les délais prévus c'est-à-dire au 15 jour au plus tard.  En raison des problèmes de logistique le  placement des agents recenseurs et contrôleurs  n’a pris fin qu’au 4ème jour. En ce qui concerne les difficultés, outre les problèmes de cartographie qui semble être une question générale, des cas de refus ont été signalés au niveau d’une tribu touareg qui a la particularité d’avoir des marabouts influençant les refus.  L’intervention du préfet et du chef de tribu a contribué à créer les conditions d’un recensement exhaustif du groupe. Des difficultés liées au recensement  des porteurs de tenues ont été également soulevées mais jugulées grâce à l’intervention du préfet et des échanges avec les superviseurs communaux et centraux de Abalak et  Tahoua.
- Tamaya : cette commune a beaucoup plus de problèmes et les travaux avancent très lentement. A date du 17 décembre 2012 correspondant à J+8, et selon les échanges avec le superviseur commune aucune ZD n’est totalement terminée.  Les difficultés énumérées par le superviseur communal sont multiples et variées. La première difficulté est en rapport avec le recrutement et le formation des agents recenseurs. Il ya eu un nombre limité de candidatures retenues et tous les candidats n’ont pas le niveau requis pour être à l’aise pendant la formation. Ce qui a entrainé des désistements à des moments non opportuns. Par ailleurs, il semblerait que les ressources (agents recenseurs, contrôleurs, logistiques, carburant, feuilles de ménages…) affectées à la commune ont été au départ très sous estimées comparativement à l’immensité de la commune (de Tamaya au nord 80 km et de Tamaya au Sud 70 km) ; sa densité (parsemée par plusieurs points d’eau non cartographiés). Afin que leurs populations soient dénombrées, les  autorités communales et traditionnelles (chefs de Groupements et de tribut) exercent une forte pression sur le superviseur communal qui semble être dépassé et débordé par  les évènements.  Les uns comme les autres estiment qu’ils sont abandonnés à eux-mêmes, soit par l’Etat, soit par l’INS. Pour ramener la sérénité au sein de la commune,  et arriver à un dénombrement exhaustif des populations les mesures suivantes ont été prises: 

- L’équipe de supervision communale a été amenée à concentrer  les efforts sur le dénombrement,  au niveau les  ZD  supposées sédentaires d’abord ;

- Evaluation faite des  moyens nécessaires (logistique, carburant, personnel de collecte, guide) pour le ratissage  rapide des ZD désertiques. Pour ce faire, un reploiement de moyens en  personnel et logistique des communes voisines et une dotation conséquente en carburant ont été mis à la disposition d’un superviseur régional dépêché de Tahoua pour assurer le  ratissage. En effet, compte tenu de la spécificité de cette commune rurale qui fait porte au désert dans sa partie nord, il a été procédé à un ratissage de 3 jours pour dénombrer  les catégories de populations en perpétuel déplacement.  C’est du 20 au 22 décembre 2012 qu’a été effectué le ratissage dans ladite  commune rurale et ce ratissage a été rendu facile grâce au reploiement des  équipes venant des communes rurales de  Azeye et Kao. Ces communes rurales ont respectivement fourni 4 agents et 6 agents qui sont appuyés par un superviseur régional. Le ratissage effectué dans cette commune rurale a permis de dénombrer 817 personnes  dont 461 hommes et 356 femmes. Les difficultés rencontrées au cours de cette mission de ratissage sont principalement relatives à :

· la mauvaise qualité de terrain rendant l’accès parfois difficile voire impossible ;

· l’entêtement d’un chef bororo à envoyer l’équipe jusqu’à dans le territoire de la commune urbaine d’Ingall pour recenser un des leurs (chefs) ;

·  refus de certaines catégories de personnes à répondre nommément aux questions  relatives aux  épouses, enfants et beaux-pères. Ce qui a conduit à prévoir plus de temps que prévu pour l’entretien avec un ménage.
Rappelons qu’en dehors de la commune de Tamaya, 3 autres communes étaient concernées par les opérations  ratissage à savoir, Tchintabaraden, Tilia et Tassara. 

A Tchintabaraden toutes les vallées concernées notamment celles d’Inagar ont été effectivement recensées. C'est au total quelques 635 ménages qui ont été recensés avec une population de 3.556 habitants. 

Au niveau de la commune de Tilia l’opération de ratissage a eu lieu du 21 au 24 décembre 2012. L’encadrement de l’opération est assuré  par l’équipe communale avec l’appui du superviseur technique central parti en renfort. Pour le besoin du ratissage, trois axes ont été établis pour pouvoir toucher toutes les zones de dénombrement concernées. En vue de bien mener l’opération, il a été mis à la disposition de la commune trois véhicules supplémentaires. Au terme de quatre jours de ratissage l’ensemble des zones de dénombrement concernées a été visité et recensé. Les principales difficultés rencontrées se résument  à la non couverture réseau téléphonique des zones de dénombrement concernées et qui a entravé la bonne coordination du ratissage ; le recensement des refugiés maliens à Agando (rupture des feuilles ménages qui a entrainé un arrêt momentané du recensement). En dépit de ces difficultés, le ratissage a été conduit jusqu'à son terme et dans les délais requis l’ensemble de la population des zones concernées a été recensé.  Les appuis reçus des autorités communales et coutumières ont tout de même permis d’amoindrir les difficultés. 

Au niveau de la commune Tassara : l’opération de ratissage a été lancée le 20 décembre 2012 avec l’envoi sur le terrain de plusieurs équipes de collecte.  Dans l’ensemble le travail s’est bien passé malgré la modicité des moyens mis à disposition qui heureusement  a été compensée par  l’appui reçu des autorités communales et le député de Tassara. Les problèmes rencontrés ont surtout été d’ordre logistique.  

Pendant le dénombrement plusieurs  axes de supervision ont été constitués pour vérifier la progression du dénombrement et les difficultés rencontrées par les équipes communales. Ainsi les 5 axes constitués ont permis de visiter une quarantaine de communes  notamment les communes  de  Tamaské- Keita- Ibohamane- Garhanga- Déoulé- Tabotaki- Baban Katami- Karofane- Ourno- Bouza- Allakaye - Malabaza- Doguérawa- Madaoua-Sabon Guida- Azorori-Bangui-Galma- akamanat-Tébaram-Bagaroua- Illela-Badaguichiri-Tajayé-Tsernawa-Konni-Bazaga-Alléla-Tabalak-Kao-Tchintabaraden-Akoubounou-Abalak- Tahoua1-Tahoua2- Afala.

Ces missions ont profité  pour désintéresser les superviseurs communaux relativement aux avances de 30% de frais de mission pour la période du dénombrement  mais aussi apporter les ressources nécessaires pour assurer les missions administratives départementale et communale par les bureaux de recensement desdites entités administratives.   

Il ressort de ces missions que globalement les opérations de collecte se poursuivent normalement dans les  communes visitées  avec en moyenne 11 questionnaires remplis par  agent recenseur et par jour. Ainsi au 6ème jour il a été dénombré pour l’ensemble de la région 169 ZD totalement  recensées  sur 4478 prévues soit un taux de 4%. Au fil du temps ce chiffre a évolué et le suivi quotidien a permis de constater qu’au 15ème jour du dénombrement toutes les 4478 ZD des 44 communes de la région ont été totalement dénombrées (voir tableau 1 en annexe). A cela, il faut ajouter également plusieurs localités non cartographiées mais  qui ont été totalement dénombrées. 

Aussi, l’avant  veille et la veille de la clôture du dénombrement (dimanche 22 et Lundi 23 décembre 2012), dans la plus part des localités  de la région les radios et les crieurs publics ont relayé des messages incitant les personnes non encore recensées à se faire déclarer au niveau de leurs communes respectives afin de se faire recenser au plus tard le lundi à minuit. Des cas rares de réclamations ont été enregistrés au niveau de la communauté urbaine de Tahoua et vite prises en charge à travers les réponses appropriées. Ce qui dénote de l’exhaustivité du dénombrement dans la région de Tahoua.

Par ailleurs, à deux 2 jours de la fin prévisionnel du dénombrement des missions pour le paiement du reliquat des agents de collecte (contrôleurs, agents recenseurs, réservistes), superviseurs techniques communaux, chauffeurs de location) ont été initiées par axe et   affecté chaque membre de l’équipe de coordination régionale. Ce faisant l’axe  Tajaé-Tsernawa-Konni, Bazaga-Alléla nous été confié pour assurer le paiement et c’est ainsi qu’un montant de 45 millions 814 mille francs CFA a été payé aux bénéficiaires sans grandes difficultés mais avec trop de stress et d’angoisse. 

Centralisation des documents : A la veille de la fin du dénombrement, des réflexions au sein de l’équipe régionale ont permis l’élaboration d’un plan décrivant les pistes de solutions moins couteuses et plus sécurisées pour le transport des documents de la collecte des communes au chef-lieu de région en tenant compte du fait que toutes les malles ne sont pas encore livrées et leurs dispatching dans les communes engendraient des coûts supplémentaires difficilement déblocables. L’option choisie a consisté à l’utilisation optimale des   chemises à single dans des sacs en plastique  et à envoyer au chef-lieu de région où les documents sont classés et paquetés dans les malles ave en moyenne 2 ZC par malle.  A la fin de la réception, l’ensemble des documents des 44 communes ont été rangés et centralisés dans 451 malles comme l’indique le tableau 2 en annexe ; au siège de la Direction Régionale de la Statistique. Par ailleurs ; les rapports des superviseurs communaux élaborés et fournis sur supports électroniques ont été centralisés dans un répertoire créé à cet effet. Ainsi les rapports retraçant le processus de la formation et du dénombrement de 25 communes (soit 56% des communes de la région de Tahoua) ont pu être centralisés et classés. Il est bon de noter que tous les rapports hards et softs sont supposés être centralisés au niveau du régisseur ou le DRS car le rapport devant constituer pièce justificative pour le paiement des superviseurs communaux. 

III. CONTRAINTES ET OBSTACLES  

 Durant la mission et suite aux entretiens tenus avec les différents responsables techniques communaux du recensement,  il est à noter les difficultés et contraintes ci-après :

1. problèmes liés à la cartographie : des ZD très dispersées et peuplées dépassant les capacités d’un agent recenseur (redéploiement avec trop de difficultés à faire et parfois avec menaces : non délivrance de l’attestation, coupure dans le salaire) ; beaucoup de localités ne figurant pas sur  cartes  ou figurant doublement dans des ZD différentes, problème de  toponymie, difficultés de  délimitation entre ZD créant ainsi une  confusion entre  elles ; des omissions de localités ou quartiers,  la duplication de certaines localités, les litiges frontaliers entre communes et/ou  localités. 
2. La sous-estimation des effectifs de population et son corollaire des tensions sur la gestion des feuilles de ménages et autres outils techniques (cahiers de tournées et de contrôle).

3. Au démarrage du dénombrement, certains agents recenseurs ont connu quelques difficultés dans le remplissage de la feuille de ménage en particulier pour renseigner les variables sur la durée de résidence (ex à Bazaga),  les colonnes C16, C17, C18 et C19 avec parfois des confusions entre l’activité principale et la branche d’activité (ex Tajayé et Tseranawa). En milieu urbain ou l’Etat civil est supposé bien  marcher, on note sur certaines feuilles de ménage, les dates exactes de naissance des enfants de moins de 5 ans ne sont précises.
4. Il est à  noter une défaillance dans le contrôle au niveau de certaines zones urbaines (communauté urbaines de Tahoua par exemple) ; voire une fuite de responsabilité des superviseurs et contrôleurs n’ayant pas la maitrise et la position exacte  des agents recenseurs  dans les ZD pendant les heures du dénombrement ; 
5. Il faut également noter les difficultés liées à  la mobilisation de la logistique et le carburant jugé  insuffisant, envoyé en retard  et donné en bons valeurs,  nécessitant  des coûts supplémentaires pour les monnayer ; avec comme conséquence des manques à gagner important pour les équipes et des difficultés et un  retard dans le placement des agents recenseurs. 

6. Des difficultés liées à la communication entre équipes notamment entre superviseurs et  contrôleurs  d’une part ; et entre contrôleurs et agents  recenseurs d’autre part. 
7. Les difficultés dans l’estimation, le colisage et l’envoi du matériel et document techniques de formation et du dénombrement par commune et par région. Au niveau des régions, une certaine confusion a semblé régné au niveau de la répartition par commune avec au finish des communes se trouvant avec plus de matériel et d’autres en  moins. 

8. Le temps de transfert long pour que les  fonds  soient dans les comptes des DRS en particulier quand il ne s’agit pas de la même banque et retard dans le paiement des avances  à certains  agents et formateurs  
9. L’éloignement et l’accès difficile de certaines communes par rapport au chef-lieu de région 
10. La gestion de l’information administrative et  financière semble être trop lourde, complexe et stressante pour les DRS devant faire  des efforts pour séparer les  sources de financement au moment de tout paiement ou achat.

11. Incompréhension et immixtion dans la gestion technique du RGPH par certaines autorités communales  entrainant des malentendus entre  superviseurs communaux du recensement et maires (cas de la commune de Garhanga dans le département de Keita). 
12. La Gestion de l’information et des rumeurs (rémunération des agents recenseurs et formateurs) perturbant la poursuite normale des 
13. La variation  sur certains chiffres relativement à des aspects techniques (nombre agents recenseurs formateurs et superviseurs , logistique, matériel…) sur le recensement et dont les équipes n’ont pas la maitrise pour bien communiquer  avec les acteurs 
14. L’insécurité et les difficultés d’’accès à certaines communes comme Tassara et Tilia dans la région de Tahoua  et qui n’a pas permis pas une supervision de  proximité 
15. Perte de certains documents ou matériel en cours de route pendant les missions  
16. La démission ou l’abandon  de certains agents recenseurs en cours plein de formation créant ainsi des gaps  difficiles à combler pour certaines communes  
17. Trop de jours fériés au mois de décembre (18, 25, 31,) et perturbant le bon fonctionnement des  activités du RGPH : fermeture certains services publics 

(Trésor) et privé (banques).

IV. RECOMMANDATIONS SUGGESTIONS   

Partant des difficultés vécues dans le processus du RGPH 2012, la mission  formule les recommandations et suggestions suivantes :  
· Pour la sécurité   des biens et des personnes, toute  mission sur le terrain pendant les phases de formation et de dénombrement et quel que soit la durée et la distance, devrait être documentée par l’établissement  d’un ordre de mission en bonne et due forme. 
· Les superviseurs principaux régionaux et les DRS se sont révélés comme étant des pièces maitresse du dispositif de coordination de l’opération du RGPH. Ainsi en prélude à une opération de RGPH, il serait judicieux de songer à une formation spéciale de ces personnes en management (gestion des équipes et du stress) et procédures des bailleurs.
· Il faut également songer à une utilisation optimale des ressources humaines  disponible, en particulier le personnel auxiliaire dans une opération  de RGPH 
· Les questions financières (paiement des agents collecte et formateurs, dotation des communes en carburant) ont occuper un temps fou aux équipes au détriment des aspects techniques. Il arrive souvent aux  superviseurs centraux de se déplacer en véhicule sans agent de sécurité et avec des montants important d’argent et de carburant pour servir les équipes communales et  en conséquence avec  beaucoup de risques(vols, attaques, accidents, pertes, manquants), de stress et d’angoisse. Pour minimiser ces risques, il aurait été judicieux de  sous traiter avec une agence de micro finance avec implantation national et crédible (ex : ASUSU, ou BNIF AFUA, Batan Nour) pour assurer le paiement du personnel de terrain. Il faut également songer à doter la direction régionale de coffres forts pour stocker les bons de carburant, les chéquiers,  la  caisse mini dépenses ainsi que certains documents confidentiels. 

· L’utilisation des motos durant la période du dénombrement au bénéficie des contrôleurs s’est révélée plus efficace, pertinente et moins couteuse. Il s’agit là une opération à généraliser et à prospecter pour une opération future.  
· La commune retenue comme unité statistique a été une pertinente proposition. Cependant il faut la lier intimement avec la cartographie  qu’il faudrait nécessairement rendre numérique et assurer la mise à jou. En effet, avec une très bonne cartographie au niveau communal, associée à une logistique et du carburant suffisant, les opérations de collecte du 4ème RGPH auraient dû être bouclées tout au plus en 10 jours.  
· L’utilisation de la flotte comme moyen de communication entre acteurs a été également un outil important pour la phase du dénombrement. Mais c’est outil qui s’est révélé à  double facette car elle eut comme avantages de mettre en contact les acteurs au moment opportun en particulier avec les équipes de terrain et résoudre certains ;  mais aussi des inconvénients avec les informations reçues des autres régions et mettant la pression et le stress sur les autres régions par rapport au paiement des acteurs. 
V. CONCLUSION 
La présente mission nous a permis de mieux comprendre  les péripéties qui entourent l’organisation d’un recensement général de la population et de l’habitait. C’est une opération très lourde qui quelque soit le niveau de préparation certains maillons de la chaines vont se révéler défaillant. Cette opération qui constitue la 4ème du genre pour un pays comme le Niger a été très riche en renseignements et a aussi bénéficié d’un contexte favorable (démocratie, communalisation,  technologies de l’information, expertise sur les questions de population)   pour une sa réussite acceptable.   Espérons que les leçons apprises au cours de ce 4ème RGPH vont servir à mieux organiser les futures opérations d’enquête et de recensement. 

VI. ANNEXES

Tableau1 : situation du dénombrement par ZD et par commune au 15ème jour du dénombrement 

	N°
	REGION 
	DEPARTEMENT
	COMMUNE
	TOTAL ZD 
	ZD DENOMB. 
	%
	TOTAL ZC
	ZC DENOMB 
	%

	1
	TAHOUA
	ABALAK
	ABALAK
	96
	96
	100%
	20
	20
	100%

	2
	TAHOUA
	ABALAK
	AKOUBOUNOU
	45
	45
	100%
	9
	9
	100%

	3
	TAHOUA
	ABALAK
	AZEYE
	84
	84
	100%
	17
	17
	100%

	4
	TAHOUA
	ABALAK
	TABALAK
	61
	61
	100%
	13
	13
	100%

	5
	TAHOUA
	ABALAK
	TAMAYA
	22
	22
	100%
	6
	6
	100%

	6
	TAHOUA
	BAGAROUA
	BAGAROUA
	123
	123
	100%
	25
	25
	100%

	7
	TAHOUA
	BIRNI N'KONNI
	ALLELA
	73
	73
	100%
	15
	15
	100%

	8
	TAHOUA
	BIRNI N'KONNI
	BAZAGA
	45
	45
	100%
	9
	9
	100%

	9
	TAHOUA
	BIRNI N'KONNI
	BIRNI N'KONNI
	189
	189
	100%
	38
	38
	100%

	10
	TAHOUA
	BIRNI N'KONNI
	TSERNAOUA
	103
	103
	100%
	21
	21
	100%

	11
	TAHOUA
	BOUZA
	ALLAKAYE
	96
	96
	100%
	20
	20
	100%

	12
	TAHOUA
	BOUZA
	BABANKATAMI
	69
	69
	100%
	14
	14
	100%

	13
	TAHOUA
	BOUZA
	BOUZA
	148
	148
	100%
	30
	30
	100%

	14
	TAHOUA
	BOUZA
	DEOULE
	35
	35
	100%
	7
	7
	100%

	15
	TAHOUA
	BOUZA
	KAROFANE
	86
	86
	100%
	18
	18
	100%

	16
	TAHOUA
	BOUZA
	TABOTAKI
	81
	81
	100%
	17
	17
	100%

	17
	TAHOUA
	BOUZA
	TAMA
	64
	64
	100%
	13
	13
	100%

	18
	TAHOUA
	ILLELA
	BADAGUICHIRI
	139
	139
	100%
	28
	28
	100%

	19
	TAHOUA
	ILLELA
	ILLELA
	221
	221
	100%
	45
	45
	100%

	20
	TAHOUA
	ILLELA
	TAJAE
	86
	86
	100%
	18
	18
	100%

	21
	TAHOUA
	KEITA
	GARHANGA
	103
	103
	100%
	21
	21
	100%

	22
	TAHOUA
	KEITA
	IBOHAMANE
	94
	94
	100%
	19
	19
	100%

	23
	TAHOUA
	KEITA
	KEITA
	95
	95
	100%
	20
	20
	100%

	24
	TAHOUA
	KEITA
	TAMASKE
	140
	140
	100%
	28
	28
	100%

	25
	TAHOUA
	MADAOUA
	AZARORI
	24
	24
	100%
	5
	5
	100%

	26
	TAHOUA
	MADAOUA
	BANGUI
	186
	186
	100%
	38
	38
	100%

	27
	TAHOUA
	MADAOUA
	GALMA KOUDAWATCHE
	73
	73
	100%
	15
	15
	100%

	28
	TAHOUA
	MADAOUA
	MADAOUA
	167
	167
	100%
	34
	34
	100%

	29
	TAHOUA
	MADAOUA
	OURNO
	127
	127
	100%
	26
	26
	100%

	30
	TAHOUA
	MADAOUA
	SABON GUIDA
	106
	106
	100%
	22
	22
	100%

	31
	TAHOUA
	MALBAZA
	DOGUERAWA
	180
	180
	100%
	36
	36
	100%

	32
	TAHOUA
	MALBAZA
	MALBAZA
	151
	151
	100%
	31
	31
	100%

	33
	TAHOUA
	TAHOUA
	AFFALA
	99
	99
	100%
	20
	20
	100%

	34
	TAHOUA
	TAHOUA
	BAMBEYE
	170
	170
	100%
	34
	34
	100%

	35
	TAHOUA
	TAHOUA
	BARMOU
	84
	84
	100%
	17
	17
	100%

	36
	TAHOUA
	TAHOUA
	KALFOU
	172
	172
	100%
	35
	35
	100%

	37
	TAHOUA
	TAHOUA
	TAKANAMAT
	60
	60
	100%
	13
	13
	100%

	38
	TAHOUA
	TAHOUA
	TEBARAM
	83
	83
	100%
	17
	17
	100%

	39
	TAHOUA
	TASSARA
	TASSARA
	33
	33
	100%
	8
	8
	100%

	40
	TAHOUA
	TCHINTABARADEN
	KAO
	122
	122
	100%
	25
	25
	100%

	41
	TAHOUA
	TCHINTABARADEN
	TCHINTABARADEN
	143
	143
	100%
	29
	29
	100%

	42
	TAHOUA
	TILLIA
	TILLIA
	45
	45
	100%
	11
	11
	100%

	43
	TAHOUA
	VILLE DE TAHOUA
	TAHOUA ARRONDISSEMENT 1
	57
	57
	100%
	12
	12
	100%

	44
	TAHOUA
	VILLE DE TAHOUA
	TAHOUA ARRONDISSEMENT 2
	97
	97
	100%
	21
	21
	100%

	 
	Total TAHOUA
	 
	 
	4477
	4477
	100%
	920
	920
	100%


Tableau 2 : répartition des malles par communes

	N°
	REGION 
	DEPARTEMENT
	COMMUNE
	TOTAL ZD 
	TOTAL ZC
	NOMBRES DE MALLES 

	1
	TAHOUA
	ABALAK
	ABALAK
	96
	20
	10

	2
	TAHOUA
	ABALAK
	AKOUBOUNOU
	45
	9
	5

	3
	TAHOUA
	ABALAK
	AZEYE
	84
	17
	8

	4
	TAHOUA
	ABALAK
	TABALAK
	61
	13
	6

	5
	TAHOUA
	ABALAK
	TAMAYA
	22
	6
	3

	6
	TAHOUA
	BAGAROUA
	BAGAROUA
	123
	25
	12

	7
	TAHOUA
	BIRNI N'KONNI
	ALLELA
	73
	15
	8

	8
	TAHOUA
	BIRNI N'KONNI
	BAZAGA
	45
	9
	4

	9
	TAHOUA
	BIRNI N'KONNI
	BIRNI N'KONNI
	189
	38
	19

	10
	TAHOUA
	BIRNI N'KONNI
	TSERNAOUA
	103
	21
	10

	11
	TAHOUA
	BOUZA
	ALLAKAYE
	96
	20
	11

	12
	TAHOUA
	BOUZA
	BABANKATAMI
	69
	14
	7

	13
	TAHOUA
	BOUZA
	BOUZA
	148
	30
	15

	14
	TAHOUA
	BOUZA
	DEOULE
	35
	7
	3

	15
	TAHOUA
	BOUZA
	KAROFANE
	86
	18
	9

	16
	TAHOUA
	BOUZA
	TABOTAKI
	81
	17
	9

	17
	TAHOUA
	BOUZA
	TAMA
	64
	13
	6

	18
	TAHOUA
	ILLELA
	BADAGUICHIRI
	139
	28
	14

	19
	TAHOUA
	ILLELA
	ILLELA
	221
	45
	22

	20
	TAHOUA
	ILLELA
	TAJAE
	86
	18
	9

	21
	TAHOUA
	KEITA
	GARHANGA
	103
	21
	10

	22
	TAHOUA
	KEITA
	IBOHAMANE
	94
	19
	9

	23
	TAHOUA
	KEITA
	KEITA
	95
	20
	10

	24
	TAHOUA
	KEITA
	TAMASKE
	140
	28
	13

	25
	TAHOUA
	MADAOUA
	AZARORI
	24
	5
	2

	26
	TAHOUA
	MADAOUA
	BANGUI
	186
	38
	24

	27
	TAHOUA
	MADAOUA
	GALMA KOUDAWATCHE
	73
	15
	7

	28
	TAHOUA
	MADAOUA
	MADAOUA
	167
	34
	17

	29
	TAHOUA
	MADAOUA
	OURNO
	127
	26
	13

	30
	TAHOUA
	MADAOUA
	SABON GUIDA
	106
	22
	11

	31
	TAHOUA
	MALBAZA
	DOGUERAWA
	180
	36
	18

	32
	TAHOUA
	MALBAZA
	MALBAZA
	151
	31
	16

	33
	TAHOUA
	TAHOUA
	AFFALA
	99
	20
	10

	34
	TAHOUA
	TAHOUA
	BAMBEYE
	170
	34
	17

	35
	TAHOUA
	TAHOUA
	BARMOU
	84
	17
	7

	36
	TAHOUA
	TAHOUA
	KALFOU
	172
	35
	16

	37
	TAHOUA
	TAHOUA
	TAKANAMAT
	60
	13
	6

	38
	TAHOUA
	TAHOUA
	TEBARAM
	83
	17
	8

	39
	TAHOUA
	TASSARA
	TASSARA
	33
	8
	4

	40
	TAHOUA
	TCHINTABARADEN
	KAO
	122
	25
	11

	41
	TAHOUA
	TCHINTABARADEN
	TCHINTABARADEN
	143
	29
	13

	42
	TAHOUA
	TILLIA
	TILLIA
	45
	11
	5

	43
	TAHOUA
	VILLE DE TAHOUA
	TAHOUA ARRONDISSEMENT 1
	57
	12
	6

	44
	TAHOUA
	VILLE DE TAHOUA
	TAHOUA ARRONDISSEMENT 2
	97
	21
	10

	 
	Total TAHOUA
	 
	 
	4477
	920
	451


ANNEXE 6

Juin 2012

I. Introduction

Le  système statistique du Niger datant des années 60 a connu diverses mutations dont la dernière, la plus importante, fut celle engagée en 2004 suite à l’adoption de la loi 2004-011 du 30 mars 2004 portant organisation du SSN  et créant l’INS en tant qu’organe central dudit système. Ayant conduit à la création d’une grande partie des directions sectorielles dans les ministères techniques et de huit (8) directions régionales de la statistique,  cette réforme est intervenue dans un contexte d’insuffisance quantitative et qualitative en compétences humaines  requises pour permettre aux différentes structures  de jouer pleinement leur rôle, celui de répondre aux besoins des décideurs, des partenaires et des utilisateurs  face à l’importance que prend la statistique comme un outil d’aide à la décision  car indispensable  pour bien élaborer, suivre, évaluer et mesurer l’impact de toutes politiques de développement .                                            

Pour accompagner cette réforme du SSN, il a été élaboré une Stratégie Nationale de Développement de la Statistique (SNDS) adoptée en 2008 et couvrant l’horizon 2008-2012 qui consacre un programme de développement des ressources humaines sensé concourir à l’amélioration de la performance dudit système.  Deux des trois (3) grandes actions prioritaires de ce programme intéressent l’aspect lié aux compétences humaines. Il s’agit de l’action relative à l’élaboration et la mise en œuvre  d’un plan national de formation et de perfectionnement au profit du système statistique national  (SSN) et celle concernant le renforcement en ressources humaines au profit des unités statistiques sectorielles;

En ce sens un plan de formation et de perfectionnement des cadres du SSN a été élaboré selon une démarche participative par un consultant recruté à cet effet. 

La 1ère SNDS étant arrivée à terme et en perspective de l’élaboration de la seconde SNDS qui couvrira la période 2013-2016, un nouveau plan de formation, qui sera issu de la réactualisation de la version existante, doit être disponible pour être adossé à cette nouvelle SNDS.  Ceci répond également au souci d’un  bon management et d’une bonne gestion des ressources humaines et s’inscrit en droite ligne avec la politique de modernisation de l’administration nigérienne.

La présente note de cadrage indique les orientations pour l’élaboration de ce nouveau plan de formation et de perfectionnement (pfp) des cadres du système statistique national (ssn).  Elle sert de référence aux structures composantes du ssn pour cibler clairement les besoins en formations de longue, moyenne et  courte durée dont peuvent bénéficier leurs cadres, afin de consolider et de faire évoluer leurs compétences dans les services.

II. Analyse diagnostiQUE de la situation

L’étude menée en , ayant abouti à l’élaboration du plan de formation des cadres du SSN, a  fait ressortir que 59% du personnel ne sont pas des statisticiens, 24% ont été formés sur le tas, 17%  sont des spécialistes en statistiques, les 10% restant représentent d’autres profils, spécialistes de domaines connexes  comme les démographes, les informaticiens, les sociologues, les économistes, les planificateurs, … .

Aussi une évaluation des besoins en formation et en  perfectionnement a été faite par l’INS en 2006. Les tableaux ci-dessus ressortent le point des besoins exprimés et satisfaits. 

· de la formation longue durée

	Profils demandés
	ISE
	Démog
	ITS
	AD
	AT
	II
	AP

	
	ISE
	DESS-ASAD
	
	ITS
	DAASA
	
	
	
	

	Besoins exprimés de 2007 à 2009
	15
	
	3
	47
	
	129
	75
	1
	8

	Moyenne des besoins par an
	5
	
	1
	16
	
	43
	25
	
	3

	diplômés   de 2009 à 2011
	9
	2
	8
	9
	30
	17
	19
	0
	1

	Moyenne des diplômés  de 2009 à 2011
	4
	3
	13
	6
	7
	0
	0


ISE : Ingénieurs Statisticiens Economistes ; ITS : Ingénieurs des Travaux Statistiques ; Démog : Démographes ; AD : Adjoints Techniques de la Statistique ; AT : Agents Techniques de la Statistique ; II : Ingénieur Informaticien ; AP : Analyste programmeur ; DESS-ASAD : du Diplôme  d’Etudes Supérieures en Analyse Statistique Appliquée au Développement ; DAASA : Diplôme d’Aptitude à l’Analyse Statistique Appliquée.
Bien que l’évaluation de 2006 reste caduc, car en deçà des besoins qui se font présentement sentir, en comparant les moyennes des besoins exprimés et des diplômés sur un an, les  besoins sont loin d’être couverts, sauf au niveau des démographes ou l’effectif formé dépassent théoriquement les besoins. Ceci s’explique par le fait que cette filière, avec l’appui régulier de l’UNFPA, est la seule qui ne souffre pas du manque de prise en charge des candidats qui y sont admis. Au niveau des ITS, on peut considérer la difficulté atténuée en comptabilisant les 30 titulaires du Diplôme d’Aptitude à l’Analyse Statistique Appliquée (D.A.A.S.A.) du cycle spécial formé de 2009 à 2010. Il faut aussi noter que dans certains cas, la disponibilité immédiate d’un nouveau diplômé n’est pas évidente ; c’est le cas des ITS qui, au cours de la dernière année de leur cycle, ont la possibilité de concourir pour accéder directement aux cycles supérieurs de formation d’ISE ou de démographes.  
· du perfectionnement

	Nbre de demandes par modules de perfectionnement 
	Total demandes satisfaites de 2007 à 2011 et %

	Statistiques
	489
	215
	44%

	informatiques  
	1387
	286
	21%

	autres  
	551
	229
	42%

	Total
	2427
	730
	30%


Les formations de perfectionnement n’ont concernés que les modules les plus demandés.  Et aussi en 2008 et 2010, les sessions de perfectionnement n’ont pas été organisées.  Néanmoins, tout comme les formations diplômantes, il reste beaucoup à faire à ce niveau. 

III. Perspectives des activités du SSN

La 2nde SNDS qui sera incessamment élaborée renforcera les acquis de la SNDS1 et apportera des améliorations quant aux faiblesses constatées lors de la mise en œuvre de cette 1ère SNDS. Les programmes et actions qui découleront de cette 2ème SNDS et dont la conception et la mise en œuvre impliqueront l’ensemble des acteurs du SSN, doivent répondre aux sollicitations dans le cadre de:

· l’amélioration de la production et de la diffusion régulières des statistiques de routines de plus en plus demandées ;

· la prise en charge des activités suite au RGP/H 2012 ;

· la réalisation des enquêtes et autres recensements qui deviennent de plus en plus nombreux;

· la perspective de l’évaluation des OMD qui arriveront bientôt à terme (2015) ;

· la formulation, le suivi évaluation et la mesure d’impact des politiques et programmes nationaux  notamment le PDSE, la Stratégie 3N, le programme de la renaissance et le SDDCI 2035 ;

· la formulation, le suivi évaluation et la mesure d’impact des politiques de développement sectorielles ;

· la conduite des études sur le suivi et la réduction de la pauvreté ;
Tous ces défis requièrent, entre autres, un SSN mieux doté du point de vu institutionnel, structurel et managérial pour s’adapter à tous ces contextes et pouvoir répondre aux différentes attentes. En ce sens, il y’a lieu de développer et de renforcer les capacités des structures déjà existantes (l’INS, les structures statistiques sectorielles et régionales) et d’assurer l’opérationnalité des entités statistiques supplémentaires qui vont certainement voir le jour, notamment celles envisagées par l’INS au niveau des départements et des communes.  A cet effet, la première priorité serait la mobilisation et la disponibilité des compétences humaines.

IV. besoins en renforcement de capacites du personnel de l’ins et du ssn

Afin de mener à bien leurs missions, l’INS et les autres structures composantes du SSN (opérationnelles comme futures) doivent disposer en 1er lieu d’un personnel qualifié et suffisant.  Cependant tous les diagnostics établis, depuis la réforme du SSN à ce jour, font ressortir un  déficit à ce niveau, malgré les efforts entrepris. En se référant à l’évaluation faite par l’INS, rien que concernant la formation de longue durée, les besoins en cadres (ISE, Démographes, ITS, AT, AD, ingénieurs informaticiens, et analystes programmeurs) sur 3 ans (de 2006 à 2009) se chiffrent globalement à 278 et seulement  95 diplômés, de ces mêmes profils (y compris les produits du cycle spécial de l’ENSEA) sont sortis en 3 ans (de 2009 à 2011), soit environ le 1/3 des besoins. A ce rythme, il est impossible de satisfaire le SSN en ressources humaines requises, d’où la nécessité d’entreprendre des actions de formation et de perfectionnement mieux organisées, afin de renforcer les compétences techniques et méthodologiques des cadres du SSN. En ce sens les besoins en renforcement se résume à :

· à court terme : intensifier les formations de perfectionnement, pour déjà mettre à niveau les agents en activité ;

· à moyen terme : (i) intensifier le recrutement des cadres statisticiens, toutes catégories confondues, au profit du SSN ; (ii) redéployer les cadres non statisticiens  en cadres statisticiens ou du domaine connexe ; (iii) négocier un nombre plus importants des étudiants nigériens admis dans les cycles de formation d’ISE et d’ITS;

· à long terme : disposer localement d’un cycle de formation d’ITS.

V. Conclusion et recommandations

La mobilisation et l’évolution des compétences humaines au sein des structures composantes du SSN, notamment l’INS en tant qu’organe central dudit système, les directions sectorielles des ministères techniques, les directions régionales de la statistique et toutes autres structures productrices des données statistiques est le seul gage pour permettre à ces dernières de bien accomplir leurs missions. En ce sens, la formation et le perfectionnement demeurent les leviers et les outils d’accompagnement à même de relever ce défi, car permettant d’acquérir des compétences techniques nécessaires et de contribuer ainsi à la performance des services offerts par ces structures. Aussi, faut-il que les besoins en formation et en perfectionnement soient bien planifiés, (avec des programmes de formations et des modules bien ciblés) à travers un plan de formation cohérent qui, par ailleurs, constitue une opportunité pour une  professionnalisation et une promotion équitables et aisées des  agents.

 Le SSN doit donc disposer de son propre plan de formation et de perfectionnement pour une bonne évolution de la carrière de ces cadres.  Ainsi, dans le cadre de la mise à jour du plan de formation, 

· le CFP assurera la réactualisation du plan de formation. Après d’éventuelles observations et corrections, la dernière version du document fera l’objet d’une réunion de validation par l’ensemble des structures du SSN .  ;  

· chaque partie prenante doit s’investir pleinement ;

· Le Centre de formation et de Perfectionnement (CFP) prospectera et prendra attache avec les structures potentielles locales et extérieures, en matière  de conduite de  formations et de perfectionnement, afin qu’elles fassent part de leurs offres dans le domaine de leurs compétences. Ce qui aidera dans le choix des écoles de formations, des cycles, et des modules de perfectionnement.  Pour le besoin de formation de longue durée et de perfectionnement des cadres, les structures suivantes seront contactées    : 

· à l’extérieur : le CAPESA, l’ENSEA de Abidjan, l’ISSEA de Yaoundé, l’ENSAE de Dakar, l’IFORD, certaines universités, CESS Institute du Canada, COFEB Dakar ;

· localement : ENAM, IFTIC, CNPG, GAMMA Informatique, Management For Entreprise Consult, CESAG …. ;

· les grands garages et des services d’entretiens et d’assainissements pour le recyclage du personnel d’appui, notamment les agents d’entretiens et les chauffeurs.

· Des formulaires de recensement des besoins en formation et en perfectionnement seront mis à la disposition de toutes les structures du SSN par le CFP.  Chaque structure transmettra au centre la synthèse de ses besoins qu’elle a au préalable centralisés.  

· Dans le souci d’aboutir à un bon plan de formation et de perfectionnement, chaque responsable doit :

1° procéder à l’interne à un état de lieux, à une étude poste-emploi ;

2° identifier les profils dont a besoin sa structure ;

3° cibler les agents aptes  à suivre la formation de longue durée (au moins 9 mois) diplômantes, permettant de disposer de ces profils et programmer leur départ en formation dans le temps (2013, 2014, 2015 et 2016) tout en tenant compte de la réglementation en vigueur et aussi la capacité d’assurer la relève pendant son absence;

4° identifier les modules de perfectionnement (durée de moins de 9 mois) utiles pour sa structure, du cadre supérieur au  plus petit agent d’exécution ;

5° cibler et répartir les agents, chacun selon le module qui lui est approprié, qui lui est utile  dans l’exercice de sa fonction ;

Particulièrement, le personnel de l’INS se conformera aux directives énoncées dans la note de service N° 000033 MF/INS/DG/CFP du 12 Juin 2012 ventilée au niveau de toutes les structures de l’INS

Dans le choix des formations, on doit tenir compte des formations éligibles, spécifique aux besoins du SSN. On distingue :

1. Celles adressées aux cadres

 Ces formations sont de longues durées (diplômantes), ou de courte durée (formations permettant la mise à niveau des cadres en activités dite de perfectionnement). Elles doivent être spécifiques au renforcement des capacités techniques et méthodologiques en  matière:

· de collecte, de traitement et analyse des données statistiques tels que la statistique, la démographie, l’économie, l’informatique, la sociologie ; 

· de management et de gestion administrative et financière ;

· d’utilisation de nouvelles technologie de l’information  et de la communication;

· matière d’enseignement (formation des formateurs, cadres de l’INS intervenant au CFP).

2. Celles adressées au personnel d’appui (chauffeurs, manœuvres, agents d’entretien)

Elles sont de courte durée et se feront localement.
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Au niveau régional :








Sur tous les aspects de la mise en œuvre du RGP/H-IV, le superviseur central et l’ensemble du personnel régional doivent échanger et communiquer avec le niveau central d’ « UNE VOIX ». 


Les membres de l’équipe régionale doivent se réunir chaque jour, ou aussi souvent que possible pour échanger. Cela vous permet de communiquer avec le niveau central d’une voix;


Si ces réunions ne sont pas possibles, les membres de l’équipe régionale doivent échanger par téléphone.  A travers les réunions et /ou par téléphone, les échanges et le partage d’informations doivent être permanents.


 Les échanges de l’équipe régionale avec le niveau central représenté par le Comité de Direction doivent être permanents. Informer régulièrement le niveau central, poser la question dès qu’il y a le moindre doute, soyez sûrs de bien comprendre les instructions et informations provenant du niveau central. 


Niamey, la capitale, qui abrite la majorité de la population, ne devrait pas être traitée de la même manière que les autres régions. Bien qu’ayant ses ressources humaines (équipe régionale) et financières propres, Niamey devrait bénéficier d’un accompagnement fort du niveau central. La réussite du RGP/H-IV se jouera d’abord à Niamey.











LES VISITES DE COURTOISIE





Dans chaque localité, rendez une visite de courtoisie à certaines personnalités sans la collaboration desquelles le RGP/H-IV ne saurait réussir.





Avez-vous rendu une visite de courtoisie :





Aux autorités administratives : Gouverneur, Préfet, chef de village ?


Aux autorités des collectivités décentralisées : Maire, chef de quartier ?


 Aux autorités coutumières : sultan, chef de canton, chef de groupement, chef de tribu, etc. ?


Aux autorités religieuses ?


Aucune de ces visites ne devra avoir une connotation partisane de quelque nature que ce soit. Une neutralité absolue devra marquer toutes vos interventions dans le cadre du RGP/H-IV. Profitez de ces visites pour donner des informations sur le RGP/H-IV et exprimer ce que vous auriez souhaité comme appui de leur part.

















SUR LA REMUNERATION DES PERSONNELS DE TERRAIN








Dès la première séance de la formation, chaque catégorie de personnel doit connaître les conditions financières pendant la formation et pour le dénombrement, ainsi que sur les conditions à remplir pour avoir droit à son indemnité de formation ou son salaire (transparence avec le supérieur hiérarchique direct, etc.). 





Pour éviter la circulation de fausses rumeurs ou des interprétations erronées sur les rémunérations prévues pour chaque catégorie de personnels, ce qui serait extrêmement préjudiciable au RGP/H-IV et au maître d’œuvre. C’est pour quoi, les responsables du RGP/H-IV sont priés de se référer à la Décision N° 00000153/MF/INS/DG/DAF/DAP en date du 21 novembre 2012, seule source d’information à considérer sur les montants des rémunérations des différentes catégories de personnels de terrain.


Prendre toutes les dispositions pour que les personnels de terrain ayant terminé leur travail et rendu/restitué tous les documents et matériels, soient payés.




















SUR LA FORMATION DES AGENTS RECENSEURS


Au plus tard la veille du démarrage :





La liste des agents retenus est arrêtée ;


Les salles sont disponibles et fonctionnelles (assez de places, tableau, craie, seau, éponge, hygiène, sécurité des personnes et des biens, minimum de commodités, etc.) ;


La répartition par salle est faite ; la liste pour chaque salle est disponible ;


La feuille de présence journalière est disponible. Aucun remplacement, ne doit être opéré après le deuxième jour.


Les formateurs pour chaque salle sont désignés ;


Les formateurs ont fait la reconnaissance de leurs salles ;


Pour chaque salle, les besoins en matériels, fournitures et documents sont évalués et dégagés ;


La liste d’attente par ordre de mérite est disponible.














SUR L’EVALUATION DES AGENTS RECENSEURS





La performance lors du test de sélection est un critère ; mais elle doit être confirmée ;


Dès le premier jour de la formation, observer vos apprenants : la ponctualité (les formateurs donneront l’exemple), l’assiduité, le port vestimentaire, le sens de la responsabilité et de l’anticipation, la capacité d’inspirer confiance et de forcer le respect. Ces éléments peuvent être importants surtout pour le choix des contrôleurs.


La compréhension des concepts et de la méthodologie du RGP/H-IV  et l’adhésion à ceux-ci : toute personne ne comprenant pas les concepts et la méthodologie du RGPH ou n’y adhérant pas, ou bien pour laquelle on soupçonne qu’ils ne seront pas respectés sur le terrain, ne devra pas être retenue;


La compréhension des questions, la capacité à bien les poser, à apprécier si la réponse correspond à la question posée et est acceptable, la capacité à enregistrer correctement, lisiblement et proprement dans un questionnaire devraient être des éléments déterminants dans la sélection des recenseurs.


 Enfin, un test de sélection final sera organisé à la fin de la formation.




















ACTIVITES DE PRE DENOMBREMENT





Le contrôleur : ai-je fait la reconnaissance des ZD avec mes agents recenseurs ?


Le contrôleur : ai-je remis à chaque agent recenseur tout ce dont il a besoin (documents techniques, matériels et fournitures) pour le dénombrement de sa ZD ?


Le contrôleur : mes agents recenseurs ont-ils besoin de moyens de transport pour couvrir leur ZD ? SI OUI :


Le contrôleur : ai-je les moyens de transporter mes agents recenseurs pour couvrir toute leur ZD ? SI NON CONTACTER LE SUPERVISEUR COMMUNAL. SI OUI :


 Ces moyens sont-ils appropriés pour d’éventuels transports des personnes et des matériels et équipements ? SI NON CONTACTER LE SUPERVISEUR COMMUNAL.


Le carburant est-il disponible en quantité suffisante?


Comment sera géré le personnel réserviste ?


Comment sera géré le stock de sécurité ?




















A LA FIN DU DENOMBREMENT


Au contrôleur avec ses agents recenseurs,


Au superviseur communal avec ses contrôleurs,


Au superviseur central avec les superviseurs communaux





 Faire le bilan de la zone (région, commune, zone de contrôle ou ZD) : tout est complet ; tous les questionnaires sont bien remplis ;


Récupérer tous les dossiers techniques : ces documents listés dans le bordereau de transmission sont stockés dans les chefs-lieux de région avant d’être acheminés à Niamey ;


Récupérer tous les matériels qui doivent être restitués : ces matériels listés dans le dans le bordereau de transmission sont stockés dans les chefs-lieux de région avant d’être acheminés à Niamey ;


Signer le Quitus attestant que l’agent recenseur/le contrôleur/le superviseur peut être payé.


Tous les matériels et documents ainsi rassemblés par chaque niveau sont transmis au niveau supérieur selon le schéma : dossier de ZD par l’agent recenseur au contrôleur ; dossier de Zone de contrôle par le contrôleur au superviseur communal ; dossier de commune par le superviseur communal au superviseur central (régional). Tout ce patrimoine du RGP/H-IV  sera conservé au niveau régional en attendant des instructions du niveau central pour son transfert à Niamey.
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Commune





Dépar-tement





Zone de contrôle
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NOTE DE CADRAGE POUR L’ELABORATION D’UN PLAN DE FOMATION ET DE PERFECTIONNEMENT DES CADRES DU SYTEME STATISTIQUE NATIONAL








� 09/10/201 au 10/02/2013, 17/10/2012 au 10/02/2013 et 29/10/2012 au 10/01/2013 pour les 3 consultants nationaux et juillet 2012-février 2013 pour le consultant international.


� L'élaboration de ce rapport bien qu’indiqué dans les TDR actuels fait concrètement appel à d’autres tâches. A titre illustratif, un rapport similaire du RGP/H de 2001 n’a été publié qu’en 2004. La mobilisation d’une expertise s’avère alors nécessaire pour produire ce document avant la fin du premier semestre 2013. 


� A une mission ultérieure.


� Un consultant international et 3 consultants nationaux.


� Elle inclut les personnes ayant la charge des dossiers clés


� L'Expert principal et son homologue qui ont pris part à l'une des deux rencontres ont bien pris note des éléments clés ressortis de ces séances.


� La liste des personnes ayant participé à ces rencontres est en annexe 3.
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